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TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
 
 

ARTICLE 1.   CHAMP  D’APPLICATION  TERRITORIAL  ET  REGLEMENT 
 
Le présent règlement s’applique au territoire de la commune de PRESLES-EN-BRIE, de la SEINE-ET-
MARNE (77). 
 
 
 
ARTICLE 2.  DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONE 
 
Le territoire couvert par le présent plan local d'urbanisme est entièrement divisé en zones urbaines, 
zones à urbaniser, zones agricoles et zones naturelles. 
 
Les zones urbaines : 
Les zones urbaines sont repérées sur les documents écrits et graphiques du règlement par un sigle 
commençant par la lettre U. 
 
Les zones à urbaniser : 
Les zones à urbaniser sont repérées sur les documents écrits et graphiques du règlement par un sigle 
contenant les lettres AU. 
 
Les zones agricoles : 
Les zones agricoles sont repérées sur les documents écrits et graphiques du règlement par un sigle 
contenant les lettres A. 
 
Les zones naturelles : 
Les zones naturelles sont repérées sur les documents écrits et graphiques du règlement par un sigle 
commençant par la lettre N.  
 
Les emplacements réservés : 
Les emplacements réservés sont repérés aux documents graphiques et répertoriés dans une liste 
figurant dans le dossier de PLU. 
 
 
 
ARTICLE 3. CHAMP D’APPLICATION DES ARTICLES 1 A 16 
 
Les articles 1 à 16 du Titre II, III, IV et V du présent règlement s’appliquent : 
 

 aux occupations et utilisations du sol soumises à autorisation ou déclaration au titre du Code de 
l’urbanisme dans les limites du champ d’application de ces régimes définies par ledit code ; 

 à des occupations et utilisation du sol non soumises à autorisation ou déclaration au titre du 
Code de l’urbanisme ; dans ces cas, elles sont explicitement énumérées aux articles 1 et 2. 
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ARTICLE 4. PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L’EGARD D’AUTRES LEGISLATIONS 
RELATIVES A L’OCCUPATION DES SOLS 
 
Restent et demeurent applicables les autres législations relatives à l’occupation ou à l’utilisation des 
sols, et notamment celles du Code de l’Urbanisme (les articles R. 111-2, R. 111-4, R. 111-5, R. 111-27 
modifiés par le décret n°2007-18 du 05 janvier 2007), du Code de la construction et de l’habitation, du 
Code civil, du Code minier, du Code général des impôts, de la Loi du Commerce et de l’Artisanat, du 
Règlement Sanitaire départemental, et celles relatives aux servitudes d’utilité publique, aux installations 
classées pour la protection de l’environnement, à la domanialité publique (Code voirie routière, Code 
fluvial), à l’environnement, à l’archéologie. 
 

ARTICLE R. 111-2. 
Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales s’il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, 
de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d’autres installations. 

 

ARTICLE R. 111-4. 
Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales s’il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques à compromettre la conservation 
ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques. 

 

ARTICLE R. 111-5. 
Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations 
d’environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l’environnement. Le projet peut 
n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa 
situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour 
l’environnement. 

 

ARTICLE R. 111-27. 
Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation 
des perspectives monumentales. 

 
 
 
ARTICLE 5. DISPOSITIONS GENERALES 
 
Dérogation 
Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune 
dérogation, à l'exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la 
configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes… 
 
Reconstruction 
Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est 
autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte 
communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles en 
dispose autrement. 
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Restauration 
La restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs peut être autorisée, sauf 
dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve des dispositions de l'article L. 111-
11, lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter 
les principales caractéristiques de ce bâtiment. 
 
 
 

ARTICLE 6. LES ESPACES BOISES CLASSES 
 

 Les  secteurs  classés  en  espaces  boisés  classés  et  repérés  au  plan  de  zonage  ne 
pourront changer d’affectation et tout défrichement est interdit. Les modes d’occupation du  sol  
de  nature  à  compromettre  la  conservation,  la  protection  ou  la  création  des boisements  
sont  interdits.  Pour  tout  entretien  sur  ces  secteurs,  une  déclaration préalable doit être 
déposée. 

 
 
 

ARTICLE 7. LES CLOTURES 
 

 L’édification de clôtures est soumise à déclaration préalable. 
 
 
 
ARTICLE 8. LES LIGNES DE TRANSPORT ELECTRIQUE 
 

 Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux lignes de transport 
d’électricité « HTB » (50 000 volts) faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et 
mentionnées dans la liste des servitudes. 

 Les ouvrages de Transport d’Electricité « HTB » sont admis et TRE a la possibilité de les 
modifier ou de les surélever pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 
 
 
ARTICLE 9. DEFINITIONS 
 
Par définition : 
 

 Les accès permettent de desservir une construction. 
 Les voiries (privées ou publiques) desservent plusieurs constructions. 

 
Annexes :  

 Sera considéré comme annexe, un bâtiment de volume et d’emprise limités, non contigu au 
bâtiment principal, affecté à un usage autre que celui du bâtiment principal, mais néanmoins 
directement lié à la destination de celui-ci. 
 

Destination des constructions 
 

 Selon l’article R123.9 du code de l’urbanisme, « les règles édictées dans le présent article 
peuvent être différentes, dans une même zone, selon que les constructions sont destinées à 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210199&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210199&dateTexte=&categorieLien=cid
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l'habitation, à l'hébergement hôtelier, aux bureaux, au commerce, à l'artisanat, à l'industrie, à 
l'exploitation agricole ou forestière ou à la fonction d'entrepôt. En outre, des règles particulières 
peuvent être applicables aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif. » 

 
Constructions non conformes à la règle 
 

 Pour rappel, en application à la jurisprudence « Sekler » de 1988, en l’absence de règles 
spécifiques intégrées au règlement des différentes zones, lorsqu’une construction existante 
n’est pas conforme aux dispositions applicables dans la zone où elle se situe, l’autorisation 
d’exécuter les travaux ne peut être accordée que si les dits travaux soit n’aggravent pas la non-
conformité de la construction, soit reste sans effet à leur égard. Toutefois, des extensions ou 
des sur élévations de constructions non conformes peuvent être acceptées lorsqu’il s’agit 
d’assurer leur mise en conformité avec la législation E.R.P., une amélioration des normes de 
sécurités, ou une augmentation des performances énergétiques des constructions. 

 
. 
 

ARTICLE 10. DIVISIONS PARCELLAIRES 

Construction dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en 
jouissance : 

La mise en œuvre des dispositions prévues à l’article R.123-10-1 du code de l’urbanisme n’est pas 
autorisée par le présent règlement. 
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TITRE II : LES ZONES URBAINES 
 
 
 
 
Comme indiqué à l’article R.151-18 du code de l’urbanisme : Les zones urbaines sont dites " zones U ". 
Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements 
publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions 
à implanter. 
 
 
Les zones urbaines sont divisées en différents secteurs : 
 

 UA centre ancien de la commune liée à l’habitat et aux activités induites. 
 

 UB zones d’extensions de l’habitat souvent assimilables à des secteurs pavillonnaires. 
 

 UE espaces liés aux équipements collectifs. 
 

 UH secteurs d’habitat isolés par rapport à la zone urbaine principale. 
 

 UX espaces généralisés liés à l’activité économique. 
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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR « A » DE LA ZONE 
URBAINE 

 
 
 

Article 1 – UA : occupations et utilisations du sol interdites 

 
 Les constructions à usage d’industrie. 

 
 

Article 2 – UA : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 
 Les constructions et installations à usage commercial, artisanal, et celles nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif à condition d'être compatibles avec la proximité des 
habitations. 

 Les constructions à usage d’entrepôt à condition qu’elles ne dépassent pas 30m² d’emprise au 
sol. 

 Les constructions à usage agricoles et forestières à la double condition que ces dernières 
soient en continuité de constructions existantes et qu’elles ne génèrent pas de gênes (olfactive, 
sonore…) supplémentaires. 

 
 

Article 3 – UA : accès et voiries 

 
Accès 
 

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins d’être desservi par une servitude de passage 
suffisante. 

 Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile. 

 Le permis de construire peut être subordonné à la réalisation d’aménagements particuliers 
concernant les accès et tenant compte de la nature et de l’intensité de la circulation. 

 Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation, peut être interdit. 

 L’ensemble des accès créés sur la RD32 devra être travaillé avec le gestionnaire des routes. 
 
Voirie 
 

 Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies nouvelles doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. Aucune 
voie nouvelle, publique ou privée, ouverte à la circulation automobile, ne devra avoir une 
largeur inférieure à 6,40 mètres dont 1,40 mètre pour un trottoir au minimum. 

 Les voies nouvelles en impasse d’une longueur supérieure à 50 mètres doivent être 
aménagées dans leur partie terminale afin de permettre à tout véhicule de faire aisément demi-
tour et de satisfaire aux besoins des véhicules de défense contre l’incendie et des services 
publics. 
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Article 4 – UA : desserte par les réseaux 

 
Eau potable 
 

 Toute construction ou installation qui requiert d’être alimentée en eau potable, doit l’être par 
branchement au réseau public de distribution. 

 
Assainissement 
 

 Pour les secteurs zonés en assainissement collectif, le branchement à un système 
d’assainissement collectif de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
construction ou installation engendrant des eaux usées. Sur les secteurs zonés en 
assainissement non collectif, des installations d’assainissement autonome en conformité avec 
les normes en vigueur (se référer au contrôle via le SPANC) doivent permettre de traiter les 
eaux usées. 

 Les effluents susceptibles d’affecter le fonctionnement normal du système d’assainissement 
collectif doivent faire l’objet d’un prétraitement avant rejet dans le système collectif. En tout état 
de cause, les effluents non domestiques doivent à minima faire l’objet d’un arrêté 
d’autorisations du maître d’ouvrage du réseau récepteur voire d’une convention si les volumes 
et quantités de pollution émises le justifient. 

 
Eaux pluviales 
 

 Dans la mesure des possibilités techniques, l'écoulement des eaux pluviales doit être géré sur 
chaque unité foncière (en particulier pour les nouvelles constructions) par tout moyen approprié 
de façon à ralentir la montée des eaux dans les cours d'eau en cas de fortes pluies et à 
préserver le milieu naturel. Tout projet entraînant une augmentation notable de la surface 
imperméabilisée doit comporter une réflexion pour une gestion des eaux pluviales à la source 
avec, si l’infiltration n’est pas possible, des débits de fuite contrôlés vers les exutoires en accord 
avec les préconisations du zonage d’assainissement des eaux pluviales. 

 Toute nouvelle construction doit faire son affaire des eaux de toiture par infiltration à la parcelle 
ou récupération des eaux de pluie, sauf en cas d’impossibilité technique. 

 
 

Article 5 – UA : caractéristiques des terrains. 

 
 Cet article n’est pas réglementé en application de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi 

ALUR.  
 
 

Article 6 – UA : implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées et aux 
emprises publiques 

 

Généralités : 
 
Les distances indiquées sont mesurées entre la limite d’emprise (des voies publiques ou privées 
existantes, à modifier ou à créer et/ou par rapport à la limite de l’emprise publique) et le nu de la façade 
ou le point le plus proche de l’installation. 
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Les règles d’implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées et emprises 
publiques mentionnées ci-après ne s'appliquent pas en cas de rénovation, reconstruction ou 
transformation d’une construction. Dans ce cas, l’implantation peut se faire dans le prolongement de 
ladite construction sans aggraver la situation initiale. 
 
Règles : 
 

 Tout point d’une construction autorisée par le présent règlement devra être situé entre 0 et 35 
mètres. 

 Les annexes pourront s’implanter sur limite ou au-delà de 35 mètres. 
 L’implantation des ouvrages à caractère technique doit se faire à l’alignement sans occuper le 

domaine public. 
 L’implantation des constructions doit se faire à au moins 15 mètres de l’emprise ferroviaire en 

dehors des constructions utiles à l’exploitation ferroviaire. 
 Les constructions et installations doivent s’implanter à une distance minimale de 6 mètres des 

berges, des zones humides repérées, des cours d’eau (hors Marsange) et des fossés. 
 Les constructions et installations doivent s’implanter à une distance minimale de 10 mètres des 

berges de la Marsange. 
 
 

Article 7 – UA : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
Généralités : 
 
Les distances indiquées sont mesurées entre la limite séparative et le nu de la façade ou le point le plus 
proche de l’installation. 
 
Les règles d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ne s'appliquent pas en 
cas de réfection, extension ou adaptation portant sur une construction existante, et ne respectant pas 
les règles précédentes ; dans ce cas, l’implantation peut se faire dans le prolongement de ladite 
construction sans aggraver la situation initiale. 

 
Règles : 

 
 Les piscines non couvertes sont dispensées des dispositions particulières ci-dessous. Leur 

implantation devra respecter une marge d'isolement de 3 m minimum. 
 Les constructions peuvent être édifiées sur les limites séparatives ou avec un recul minimum de 

3 mètres. 
 En cas de façade comportant une baie, la partie de la construction comportant la baie devra 

être implantée à 8 mètres. 
 
 

Article 8 – UA : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

 

Généralités : 
 
Les distances indiquées sont mesurées entre le nu de la façade de chaque construction. 
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Règles : 
 

 Toutes constructions, hors annexes, devront observer un recul d’au moins 8 mètres. 
 
 

Article 9 – UA : emprise au sol 

 
Définitions : 
 
L‘emprise au sol est déterminée par la surface projetée de toute construction sur le terrain d’accueil. Il 
s’agit de la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus, 
comprenant l'épaisseur des murs extérieurs, matériaux isolants et revêtements extérieurs compris, les 
éléments en débord (auvents, acrotères, bandeaux, corniches, marquises…) et en surplomb (balcons, 
loggias, coursives) de la construction. 

 
Règles : 
 

 La somme de l’emprise de toutes les constructions est limitée à 60% de la surface de la 
parcelle d’accueil. 

 Les annexes sont limitées à 30m². 
 
 

Article 10 – UA : hauteur des constructions 

 
Définitions : 
 
La hauteur des constructions est mesurée au faîtage, à l’égout de toit, au sommet de l’acrotère ou hors 
tout à partir du point le plus bas du terrain d’accueil avant les travaux d'exhaussement ou d'affouillement 
du sol nécessaires pour la réalisation du projet. 
 
Les éléments de superstructure sont les parties de construction élevées au-dessus de la construction 
principale. 
 
Généralités : 
 
En cas de réfection, extension, adaptation ou changement de destination d’une construction dont la 
hauteur est supérieure à celles indiquées, les règles citées ci-après ne s’appliquent pas. Dans ce cas, 
elles sont limitées à la hauteur d’origine des constructions. 
 

Règles : 
 

 La hauteur maximale des constructions est fixée à 9 mètres à l’égout du toit ou à l’acrotère 
(R+2+combles ou R+2 en toit terrasse). 

 Les infrastructures et équipements publics ne sont pas concernés par le présent article. 
 Les ouvrages de faibles emprises (cheminées, paratonnerres…) ne sont pas compris dans le 

calcul des hauteurs. 
 Les annexes sont limitées à 3 mètres à l’égout de toit. 
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 Un dépassement ou une réduction de la hauteur réglementaire pourra être imposé dans la 
limite d’un niveau pour permettre de faire régner la même hauteur que les constructions 
voisines ou les bâtiments existants sur le terrain. 

 
 

Article 11 – UA : aspect extérieur 

 
Pour rappel, conformément à l’article R. 111-27  du code de l’urbanisme, le projet peut être refusé ou 
n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 
ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 
 

 Le présent article ne s’applique pas aux bâtiments et équipements publics.   
 Les constructions d’architecture moderne ou tendant à la réduction des consommations 

énergétiques sont autorisées sous conditions de s’intégrer à l’environnement immédiat. 
 Les constructions nouvelles ou les changements de destination des constructions devront 

s’inspirer des formes d’habitat local, notamment pour leur morphologie, leur structure, leur 
organisation, leur volume et l’aspect des matériaux employés.  

 Les clôtures, toitures et façades doivent être de conception simple et s’harmoniser avec les 
constructions principales, tout en recherchant une unité d’aspect avec les habitations et 
installations avoisinantes.  

 En cas d’extensions, d’adaptations ou de transformations du bâtiment principal, celles-ci 
devront se faire dans le respect des volumes et des pentes de toitures existantes. 

 Les extensions et les annexes accolées sont exonérées des dispositions particulières. 
 

Toitures 
 

 Ces règles ne s’appliquent pas aux extensions. 
 Les pentes de toitures à plusieurs pans seront comprises entre 35°et 45°.  
 Dans le cas de toiture à un seul pan, l’angle devra être compris entre 20° et 40°, sauf si cette 

dernière est destinataire d’un dispositif de production d’énergie renouvelable, dans ce cas, des 
dérogations pourront être autorisées. 

 En cas de réfection partielle, la toiture devra être réalisée avec le même matériau que celui 
employé sur le reste de la toiture. 

 
Façades 
 

 En cas de réfection, les ornementations maçonnées traditionnelles existantes doivent être 
conservées ou remplacées. 

  
Clôtures 
 

 La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres en limites séparatives. 
 La hauteur maximale des clôtures est limitée à 2 mètres en limite d’emprise publique. Elles 

devront être composées d’un mur bahut de 0,60 mètre à 1 mètre avec un complément végétal 
ou d’une haie vive doublée d’un grillage sombre ou d’une grille. 

 Les clôtures ne devront pas remettre en cause la fonctionnalité des corridors écologiques 
identifiés au plan de zonage. A leur contact ou dans l’emprise de ces corridors, il devra être 
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laissé un passage pour la faune en bas des clôtures et leur hauteur maximum ne devra pas 
entraver le passage de la grande faune. 

 
 

Article 12 – UA : stationnement 

 
Définitions : 

 
Pour les obligations exprimées en tranche de surface de plancher, on considère les tranches de 
plancher entamées. 

 
Pour les obligations exprimées en %, en cas de besoin, on arrondit à l’entier supérieur.  

 
La surface minimale à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule est de 12,5 mètres² (soit 
5 mètres x 2,5 mètres), accompagnée sur le terrain de la surface permettant l'accès sécurisé et les 
manœuvres de manière satisfaisante. 
 
La surface minimale à prendre en compte pour le stationnement d'un vélo est de 2 mètres² (soit 2 
mètres x 1 mètre), accompagnée sur le terrain de la surface permettant l'accès sécurisé et les 
manœuvres de manière satisfaisante. 
 
Règles : 

 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de toute construction nouvelle doit être 
assuré en dehors du domaine public.  

 
En cas de changement de destination, le nombre de place de stationnement de la nouvelle destination 
doit être respecté dans les mêmes conditions que les nouvelles constructions. 
 
Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, les aires de stationnement extérieurs do ivent 
être perméables (espaces minéraux sablés ou pavés). Les espaces enrobés devront être limités. 

 
Normes de stationnement véhicules motorisés : 

 
 Hors opération de logement collectif, pour les constructions nouvelles à usage d’habitation, les 

changements d’affectation des locaux à destination d’habitation ou la réfection des 
constructions à usage d’habitation, il est exigé la création minimum de deux places de 
stationnement par logement sur la parcelle d’accueil de la construction. 

 Dans le cas d’une extension de plus de 50m² d’une construction à usage d’habitat, une place 
de stationnement devra être réalisée sur la parcelle d’accueil. 

 Les opérations de logement collectif devront comporter deux places de stationnement par 
logement et un complément d’une place supplémentaire non close et accessible à tous. 

 Pour toute construction à usage d’artisanat et d’entrepôt, 3 places de stationnement devront 
être créées par tranche de 100m² de surface de plancher entamée. 

 Pour toute construction à usage de commerce ou de bureau, 1 place de stationnement devra 
être créée par tranche de 40m² de surface de plancher entamée. 

 Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère des établissements, 
ces besoins pourront être adaptés compte tenu de la nature, de la situation de la construction 
ou d'une polyvalence éventuelle d'utilisation des aires. 
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Normes de stationnement vélo : 
 

 Habitat collectif : 0,75 m² par logement pour les logements jusqu’à deux pièces principales et 
1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m². 

 Bureaux : 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 
 Activités, commerces de plus de 500 m² de surface de plancher et équipements publics : à 

minima une place pour 10 employés. Le stationnement pour visiteurs devra être également 
prévu. 

 Etablissements scolaires : 1 place pour huit à douze élèves. 
 
 

Article 13 – UA : espaces libres et plantations – espaces boisés classés 

 
 Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés 

classés figurant comme tels aux documents graphiques du présent PLU. 
 Toute plantation d’espèces invasives est interdite (cf. liste annexée au présent règlement). 
 Les surfaces non affectées à la construction et au stationnement devront être plantées à raison 

d’un arbre à haute ou moyenne tige d’essence locale tous les 200m² d’espace non construit et 
entretenu. 

 Au moins 15% de la surface de l’unité foncière doivent rester perméables aux eaux de pluies. 
 
 

Article 14 – UA : coefficient d’occupation du sol (COS) 

 
 Cet article n’est pas réglementé en application de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi 

ALUR.  
 
 

Article 15 – UA : performances énergétiques et environnementales 

 
 Toute construction devra être conforme avec les normes en vigueur. 
 Si les caractéristiques de l’unité foncière se présentent à un choix d’orientation, il pourra être 

demandé d’orienter les constructions sur un axe Nord-ouest – Sud-est suivant l’illustration 
explicative ci-dessous. 

 

. 
 



16 

 

 

Article 16 – UA : infrastructures et réseaux de communications électroniques 

 
 Toute construction devra prévoir le raccordement aux communications numériques si 

existantes. 
 En cas d’absence d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques, les 

constructions n’ont aucune obligation. 
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CHAPITRE 2 : DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR « B » DE LA ZONE 
URBAINE 

 
 

 
Pour tout aménagement de plus de 1000 m² dans les unités fonctionnelles de zones humides 
prioritaires identifiées par la trame « corridor écologique » au plan de zonage ou dans les enveloppes 
de classe 3 des enveloppes d’alerte de la DRIEE (plan annexé au présent règlement), il est nécessaire 
de vérifier au préalable si la zone est avérée humide selon les critères de l’arrêté ministériel du 24 juin 
2008. Si tel est le cas, le pétitionnaire devra nécessairement se rapprocher de la Direction 
Départementale des Territoires et déposer un dossier loi sur l’eau de déclaration (si plus de 100m² 
impactés) ou d’autorisation loi sur l’eau (si plus de 10000 m² impactés). Le projet pourrait être refusé 
par la police de l’eau au titre de sa non-conformité avec le règlement du SAGE de l’Yerres qui interdit 
l’impact de plus de 1000m² de zones humides avérées. 
 

 
 

Article 1 – UB : occupations et utilisations du sol interdites 

 
 Les constructions à usage d’industrie. 
 Les mares identifiées au plan de zonage en tant qu’élément naturel à préserver au titre de 

l’article L151-23 du code de l’urbanisme ne peuvent en aucun cas être détruites (par 
comblement, remblaiement, assèchement…). Toute modification de leur alimentation en eau 
est interdite. 

 
 

Article 2 – UB : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 
 Les constructions et installations à usage commercial, artisanal, et celles nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif à condition d'être compatibles avec la proximité des 
habitations. 

 Les constructions à usage d’entrepôt à condition qu’elles ne dépassent pas 30m² d’emprise au 
sol. 

 Les constructions à usage agricoles et forestières à la double condition que ces dernières 
soient en continuité de constructions à usage agricoles et forestières existantes et qu’elles ne 
génèrent pas de gênes (olfactive, sonore…) supplémentaires. 

 
 

Article 3 – UB : accès et voiries 

 
Accès 
 

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins d’être desservi par une servitude de passage 
suffisante. 
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 Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile. 

 Le permis de construire peut être subordonné à la réalisation d’aménagements particuliers 
concernant les accès et tenant compte de la nature et de l’intensité de la circulation. 

 Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation, peut être interdit. 

 L’ensemble des accès créés sur la RD32 devra être travaillé avec le gestionnaire des routes. 
 
Voirie 
 

 Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies nouvelles doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. Aucune 
voie nouvelle, publique ou privée, ouverte à la circulation automobile, ne devra avoir une 
largeur inférieure à 6,40 mètres dont 1,40 mètre pour un trottoir au minimum. 

 Les voies nouvelles en impasse d’une longueur supérieure à 50 mètres doivent être 
aménagées dans leur partie terminale afin de permettre à tout véhicule de faire aisément demi-
tour et de satisfaire aux besoins des véhicules de défense contre l’incendie et des services 
publics. 

 
 

Article 4 – UB : desserte par les réseaux 

 
Eau potable 
 

 Toute construction ou installation qui requiert d’être alimentée en eau potable, doit l’être par 
branchement au réseau public de distribution. 

 
Assainissement 
 

 Pour les secteurs zonés en assainissement collectif, le branchement à un système 
d’assainissement collectif de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
construction ou installation engendrant des eaux usées. Sur les secteurs zonés en 
assainissement non collectif, des installations d’assainissement autonome en conformité avec 
les normes en vigueur (se référer au contrôle via le SPANC) doivent permettre de traiter les 
eaux usées. 

 Les effluents susceptibles d’affecter le fonctionnement normal du système d’assainissement 
collectif doivent faire l’objet d’un prétraitement avant rejet dans le système collectif. En tout état 
de cause, les effluents non domestiques doivent à minima faire l’objet d’un arrêté 
d’autorisations du maître d’ouvrage du réseau récepteur voire d’une convention si les volumes 
et quantités de pollution émises le justifient. 

 
Eaux pluviales 
 

 Dans la mesure des possibilités techniques, l'écoulement des eaux pluviales doit être géré sur 
chaque unité foncière (en particulier pour les nouvelles constructions) par tout moyen approprié 
de façon à ralentir la montée des eaux dans les cours d'eau en cas de fortes pluies et à 
préserver le milieu naturel. Tout projet entraînant une augmentation notable de la surface 
imperméabilisée doit comporter une réflexion pour une gestion des eaux pluviales à la source 
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avec, si l’infiltration n’est pas possible, des débits de fuite contrôlés vers les exutoires en accord 
avec les préconisations du zonage d’assainissement des eaux pluviales. 

 Toute nouvelle construction doit faire son affaire des eaux de toiture par infiltration à la parcelle 
ou récupération des eaux de pluie, sauf en cas d’impossibilité technique. 

 
 

Article 5 – UB : caractéristiques des terrains. 

 
 Cet article n’est pas réglementé en application de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi 

ALUR.  
 
 

Article 6 – UB : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 
Généralités : 
 
Les distances indiquées sont mesurées entre la limite d’emprise (des voies publiques ou privées 
existantes, à modifier ou à créer et/ou par rapport à la limite de l’emprise publique) et le nu de la façade 
ou le point le plus proche de l’installation. 
 
Les règles d’implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées et emprises 
publiques mentionnées ci-après ne s'appliquent pas en cas de rénovation, reconstruction ou 
transformation d’une construction. Dans ce cas, l’implantation peut se faire dans le prolongement de 
ladite construction sans aggraver la situation initiale. 

 
Règles : 
 

 L’implantation des ouvrages à caractère technique doit se faire à l’alignement sans occuper le 
domaine public. 

 L’implantation des constructions doit se faire à au moins 15 mètres de l’emprise ferroviaire en 
dehors des constructions utiles à l’exploitation ferroviaire. 

 Les constructions et installations doivent s’implanter à une distance minimale de 6 mètres des 
berges, des zones humides repérées, des cours d’eau (hors Marsange) et des fossés. 

 Les constructions et installations doivent s’implanter à une distance minimale de 10 mètres des 
berges de la Marsange. 

 Tout point d’une construction (hors annexes) devra être situé entre 0 et 35 mètres. 
 
Dispositions particulières pour l’ensemble du secteur B à l’exception du sous-secteur B1 : 
 

 Les annexes doivent s’implanter sur limite ou au-delà de 5 mètres. 
 
Dispositions particulières au sous-secteur B1 : 
 

 Les annexes et les piscines non couvertes doivent s’implanter au-delà de 15 mètres. 
 Les extensions doivent se faire dans le prolongement de la construction sans diminuer le recul 

observé. 
 Les murs pignons tournés sur rue sont interdits. 
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Article 7 – UB : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Généralités : 
 
Les distances indiquées sont mesurées entre la limite séparative et le nu de la façade ou le point le plus 
proche de l’installation. 
 
Les règles d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ne s'appliquent pas en 
cas de réfection, extension ou adaptation portant sur une construction existante, et ne respectant pas 
les règles précédentes ; dans ce cas, l’implantation peut se faire dans le prolongement de ladite 
construction sans aggraver la situation initiale. 
 
Règles : 

 
Dispositions particulières pour l’ensemble du secteur B à l’exception du sous-secteur B1 : 

 
 Les constructions peuvent être édifiées sur les limites séparatives ou avec un recul minimum de 

3 mètres. 
 En cas de façade comportant une baie, la partie de la construction comportant la baie devra 

être implantée à 8 mètres. 
 
Dispositions particulières au sous-secteur B1 : 
 

 Les constructions principales peuvent être édifiées sur les limites séparatives ou avec un recul 
minimum de 3 mètres. 

 Les extensions doivent être édifiées sur les limites séparatives ou avec un recul minimum de 3 
mètres. 

 En cas de façade comportant une baie, la partie de la construction comportant la baie devra 
être implantée à 8 mètres. 

 
 

Article 8 – UB : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

 

Généralités : 
 
Les distances indiquées sont mesurées entre le nu de la façade de chaque construction. 
Règles : 
 

 Toutes constructions, hors annexe, devront observer un recul d’au moins 8 mètres. 
 
 

Article 9 – UB : emprise au sol 

 
Définitions : 
 
L‘emprise au sol est déterminée par la surface projetée de toute construction sur le terrain d’accueil. Il 
s’agit de la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus, 
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comprenant l'épaisseur des murs extérieurs, matériaux isolants et revêtements extérieurs compris, les 
éléments en débord (auvents, acrotères, bandeaux, corniches, marquises…) et en surplomb (balcons, 
loggias, coursives) de la construction. 

 
Règles : 
 

 La somme de l’emprise de toutes les constructions est limitée à 40% de la surface de la 
parcelle d’accueil. 

 Les annexes sont limitées à 30m². 
 

 

Article 10 – UB : hauteur des constructions 

 
Définitions : 
 
La hauteur des constructions est mesurée au faîtage, à l’égout de toit, au sommet de l’acrotère ou hors 
tout à partir du point le plus bas du terrain d’accueil avant les travaux d'exhaussement ou d'affouillement 
du sol nécessaires pour la réalisation du projet. 
 
Les éléments de superstructure sont les parties de construction élevées au-dessus de la construction 
principale. 
 
Généralités : 
 
En cas de réfection, extension, adaptation ou changement de destination d’une construction dont la 
hauteur est supérieure à celles indiquées, les règles citées ci-après ne s’appliquent pas. Dans ce cas, 
elles sont limitées à la hauteur d’origine des constructions. 
 
 

Règles : 
 

 Les annexes sont limitées à 3 mètres à l’égout de toit. 
 
Dispositions particulières pour l’ensemble du secteur B 
 

 Les infrastructures et équipements publics ne sont pas concernés par le présent article. 
 Les ouvrages de faibles emprises (cheminées, paratonnerres…) ne sont pas compris dans le 

calcul des hauteurs. 
 

Dispositions particulières pour l’ensemble du secteur B à l’exception du sous-secteur B1 : 
 

 La hauteur maximale des constructions est fixée à 7 mètres à l’égout du toit ou à l’acrotère 
(R+1+combles ou R+1 en toit terrasse). 

 Un dépassement ou une réduction de la hauteur réglementaire pourra être imposé dans la 
limite d’un niveau pour permettre de faire régner la même hauteur que les constructions 
voisines ou les bâtiments existants sur le terrain. 
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Dispositions particulières pour l’ensemble du secteur B à l’exception du sous-secteur B1 : 
 

 Aucune augmentation de hauteur des constructions existantes n’est autorisée. Les extensions 
ne peuvent excéder la hauteur de la partie du bâtiment sur laquelle elles s’adossent. 

 

Article 11 – UB : aspect extérieur 

 
Pour rappel, conformément à l’article R. 111-27 du code de l’urbanisme, le projet peut être refusé ou 
n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 
ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 
 

 Le présent article ne s’applique pas aux bâtiments et équipements publics.   
 Les constructions d’architecture moderne ou tendant à la réduction des consommations 

énergétiques sont autorisées sous conditions de s’intégrer à l’environnement immédiat. 
 Les constructions nouvelles ou les changements de destination des constructions devront 

s’inspirer des formes d’habitat local, notamment pour leur morphologie, leur structure, leur 
organisation, leur volume et l’aspect des matériaux employés.  

 Les clôtures, toitures et façades doivent être de conception simple et s’harmoniser avec les 
constructions principales, tout en recherchant une unité d’aspect avec les habitations et 
installations avoisinantes.  

 En cas d’extensions, d’adaptations ou de transformations du bâtiment principal, celles-ci 
devront se faire dans le respect des volumes et des pentes de toitures existantes. 

 Les extensions et les annexes accolées sont exonérées des dispositions particulières. 
 
Toitures 
 

 Ces règles ne s’appliquent pas aux extensions. 
 Les pentes de toitures à plusieurs pans seront comprises entre 35°et 45°.  
 Dans le cas de toiture à un seul pan, l’angle devra être compris entre 20° et 40°, sauf si cette 

dernière est destinataire d’un dispositif de production d’énergie renouvelable, dans ce cas, des 
dérogations pourront être autorisées. 

 En cas de réfection partielle, la toiture devra être réalisée avec le même matériau que celui 
employé sur le reste de la toiture. 

 
Façades  
 

 En cas de réfection, les ornementations maçonnées traditionnelles existantes doivent être 
conservées ou remplacées 

  
Clôtures 
 

 La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres en limites séparatives. 
 La hauteur maximale des clôtures est limitée à 2 mètres en limite d’emprise publique. Elles 

devront être composées d’un mur bahut de 0,60 mètre à 1 mètre avec un complément végétal 
ou d’une haie vive doublée d’un grillage sombre ou d’une grille. 

 Les clôtures ne devront pas remettre en cause la fonctionnalité des corridors écologiques 
identifiés au plan de zonage. A leur contact ou dans l’emprise de ces corridors, il devra être 
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laissé un passage pour la faune en bas des clôtures et leur hauteur maximum ne devra pas 
entraver le passage de la grande faune. 

 
 

Article 12 – UB : stationnement 

 
Définitions : 

 
Pour les obligations exprimées en tranche de surface de plancher, on considère les tranches de 
plancher entamées. 

 
Pour les obligations exprimées en %, en cas de besoin, on arrondit à l’entier supérieur.  

 
La surface minimale à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule est de 12,5 mètres² (soit 
5 mètres x 2,5 mètres), accompagnée sur le terrain de la surface permettant l'accès sécurisé et les 
manœuvres de manière satisfaisante. 
 
La surface minimale à prendre en compte pour le stationnement d'un vélo est de 2 mètres² (soit 2 
mètres x 1 mètre), accompagnée sur le terrain de la surface permettant l'accès sécurisé et les 
manœuvres de manière satisfaisante. 
 
Règles : 

 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de toute construction nouvelle doit être 
assuré en dehors du domaine public.  

 
En cas de changement de destination, le nombre de place de stationnement de la nouvelle destination 
doit être respecté dans les mêmes conditions que les nouvelles constructions. 
 
Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, les aires de stationnement extérieurs doivent 
être perméables (espaces minéraux sablés ou pavés). Les espaces enrobés devront être limités. 
 
Normes de stationnement véhicules motorisés : 

 
 Hors opération de logement collectif, pour les constructions nouvelles à usage d’habitation, les 

changements d’affectation des locaux à destination d’habitation ou la réfection des 
constructions à usage d’habitation, il est exigé la création minimum de deux places de 
stationnement par logement sur la parcelle d’accueil de la construction. 

 Dans le cas d’une extension de plus de 50m² d’une construction à usage d’habitat, une place 
de stationnement devra être réalisée sur la parcelle d’accueil. 

 Les opérations de logement collectif devront comporter deux places de stationnement par 
logement et un complément d’une place supplémentaire non close et accessible à tous. 

 Pour toute construction à usage d’industrie, d’artisanat et d’entrepôt, 3 places de stationnement 
devront être créées par tranche de 100m² de surface de plancher entamée. 

 Pour toute construction à usage de commerce ou de bureau, 1 place de stationnement devra 
être créée par tranche de 40m² de surface de plancher entamée. 

 Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère des établissements, 
ces besoins pourront être adaptés compte tenu de la nature, de la situation de la construction 
ou d'une polyvalence éventuelle d'utilisation des aires. 
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Normes de stationnement vélo : 
 

 Habitat collectif : 0,75 m² par logement pour les logements jusqu’à deux pièces principales et 
1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m². 

 Bureaux : 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 
 Activités, commerces de plus de 500 m² de surface de plancher et équipements publics : à 

minima une place pour 10 employés. Le stationnement pour visiteurs devra être également 
prévu en adéquation avec l’activité en question. 

 Etablissements scolaires : 1 place pour huit à douze élèves. 
 
 

Article 13 – UB : espaces libres et plantations – espaces boisés classés 

 
 Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés 

classés figurant comme tels aux documents graphiques du présent PLU. 
 Toute plantation d’espèces invasives est interdite (cf. liste annexée au présent règlement). 
 Les surfaces non affectées à la construction et au stationnement devront être plantées à raison 

d’un arbre à haute ou moyenne tige d’essence local tous les 150m² d’espace non construit et 
entretenu. 

 Au moins 15% de la surface de l’unité foncière devront rester perméable aux eaux de pluie. 
 
 

Article 14 – UB : coefficient d’occupation du sol (COS) 

 
 Cet article n’est pas réglementé en application de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi 

ALUR.  
 
 

Article 15 – UB : performances énergétiques et environnementales 

 
 Toute construction devra être conforme avec les normes en vigueur. 
 Si les caractéristiques de l’unité foncière se présentent à un choix d’orientation, il pourra être 

demandé d’orienter les constructions sur un axe Nord-ouest – Sud-est suivant l’illustration 
explicative ci-dessous. 

 

. 
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Article 16 – UB : infrastructures et réseaux de communications électroniques 

 
 Toute construction devra prévoir le raccordement aux communications numériques si 

existantes. 
 En cas d’absence d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques, les 

constructions n’ont aucune obligation. 
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CHAPITRE 3 : DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR « E » DE LA ZONE 
URBAINE 

 
 
 

Article 1 – UE : occupations et utilisations du sol interdites 

 
 Les constructions à usage d’industrie, de commerce et d’artisanat. 
 Les constructions à usage agricole et/ou forestier. 

 
 

Article 2 – UE : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 
 Les constructions et les installations à usage d’habitation à condition qu’elles correspondent 

aux besoins de fonctionnement ou de gardiennage, dans la limite d'une habitation par projet et 
à condition que l’habitation soit intégrée au volume principal de la construction projetée dans la 
limite de 100m² de surface de plancher. 

 Les constructions à usage d’entrepôts et de bureaux à condition d’être nécessaires et utiles au 
fonctionnement des équipements publics ou d’intérêt général. 

 
 

Article 3 – UE : accès et voiries 

 

Accès 
 

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins d’être desservi par une servitude de passage 
suffisante. 

 Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile. 

 Le permis de construire peut être subordonné à la réalisation d’aménagements particuliers 
concernant les accès et tenant compte de la nature et de l’intensité de la circulation. 

 Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation, peut être interdit. 
 
Voirie 
 

 Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies nouvelles doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. Aucune 
voie nouvelle, publique ou privée, ouverte à la circulation automobile, ne devra avoir une 
largeur inférieure à 6,40 mètres dont 1,40 mètre pour un trottoir au minimum. 

 Les voies nouvelles en impasse d’une longueur supérieure à 50 mètres doivent être 
aménagées dans leur partie terminale afin de permettre à tout véhicule de faire aisément demi-
tour et de satisfaire aux besoins des véhicules de défense contre l’incendie et des services 
publics. 
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Article 4 – UE : desserte par les réseaux 

 
Eau potable 
 

 Toute construction ou installation qui requiert d’être alimentée en eau potable, doit l’être par 
branchement au réseau public de distribution. 

 
Assainissement 
 

 Pour les secteurs zonés en assainissement collectif, le branchement à un système 
d’assainissement collectif de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
construction ou installation engendrant des eaux usées. Sur les secteurs zonés en 
assainissement non collectif, des installations d’assainissement autonome en conformité avec 
les normes en vigueur (se référer au contrôle via le SPANC) doivent permettre de traiter les 
eaux usées. 

 Les effluents susceptibles d’affecter le fonctionnement normal du système d’assainissement 
collectif doivent faire l’objet d’un prétraitement avant rejet dans le système collectif. En tout état 
de cause, les effluents non domestiques doivent à minima faire l’objet d’un arrêté 
d’autorisations du maître d’ouvrage du réseau récepteur voire d’une convention si les volumes 
et quantités de pollution émises le justifient. 

 
Eaux pluviales 
 

 Dans la mesure des possibilités techniques, l'écoulement des eaux pluviales doit être géré sur 
chaque unité foncière (en particulier pour les nouvelles constructions) par tout moyen approprié 
de façon à ralentir la montée des eaux dans les cours d'eau en cas de fortes pluies et à 
préserver le milieu naturel. Tout projet entraînant une augmentation notable de la surface 
imperméabilisée doit comporter une réflexion pour une gestion des eaux pluviales à la source 
avec, si l’infiltration n’est pas possible, des débits de fuite contrôlés vers les exutoires en accord 
avec les préconisations du zonage d’assainissement des eaux pluviales. 

 Toute nouvelle construction doit faire son affaire des eaux de toiture par infiltration à la parcelle 
ou récupération des eaux de pluie, sauf en cas d’impossibilité technique. 

 
 

Article 5 – UE : caractéristiques des terrains 

 
 Cet article n’est pas réglementé en application de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi 

ALUR.  
 
 

Article 6 – UE : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 
Généralités : 
 
Les distances indiquées sont mesurées entre la limite d’emprise (des voies publiques ou privées 
existantes, à modifier ou à créer et/ou par rapport à la limite de l’emprise publique) et le nu de la façade 
ou le point le plus proche de l’installation. 
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Les règles d’implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées et emprises 
publiques mentionnées ci-après ne s'appliquent pas en cas de rénovation, reconstruction ou 
transformation d’une construction. Dans ce cas, l’implantation peut se faire dans le prolongement de 
ladite construction sans aggraver la situation initiale. 

 
Règles : 
 

 Toute construction doit observer un recul minimum de 10 mètres. 
 Les annexes de moins de 20 m² de surface de plancher sont dispensées des dispositions 

particulières ci-dessus. Toutefois leur implantation devra se faire sur limite ou avec un recul 
minimum de 3 mètres de l'alignement des voies. 

 L’implantation des ouvrages à caractère technique doit se faire à l’alignement sans occuper le 
domaine public. 

 L’implantation des constructions doit se faire à au moins 15 mètres de l’emprise ferroviaire en 
dehors des constructions utiles à l’exploitation ferroviaire. 

 Les constructions et installations doivent s’implanter à une distance minimale de 6 mètres des 
berges, des zones humides repérées, des cours d’eau et des fossés. 

 
 

Article 7 – UE : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Généralités : 
 
Les distances indiquées sont mesurées entre la limite séparative et le nu de la façade ou le point le plus 
proche de l’installation. 
 
Les règles d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ne s'appliquent pas en 
cas de réfection, extension ou adaptation portant sur une construction existante, et ne respectant pas 
les règles précédentes ; dans ce cas, l’implantation peut se faire dans le prolongement de ladite 
construction sans aggraver la situation initiale. 
 
Règles : 

 
 Toute construction doit observer un recul minimum de 5 mètres. 
 Les annexes de moins de 20 m² de surface de plancher sont dispensées des dispositions 

particulières ci-dessus. Toutefois leur implantation devra se faire sur limite ou avec un recul 
minimum de 3 mètres de l'alignement des voies. 

 
 

Article 8 – UE : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

 
 Non réglementé. 
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Article 9 – UE : emprise au sol 

 
 Non réglementé. 

 
 

Article 10 – UE : hauteur des constructions 

 
Définitions : 
 
La hauteur des constructions est mesurée au faîtage, à l’égout de toit, au sommet de l’acrotère ou hors 
tout à partir du point le plus bas du terrain d’accueil avant les travaux d'exhaussement ou d'affouillement 
du sol nécessaires pour la réalisation du projet. 
 
Les éléments de superstructure sont les parties de construction élevées au-dessus de la construction 
principale. 
 
Généralités : 
 
En cas de réfection, extension, adaptation ou changement de destination d’une construction dont la 
hauteur est supérieure à celles indiquées, les règles citées ci-après ne s’appliquent pas. Dans ce cas, 
elles sont limitées à la hauteur d’origine des constructions. 
 

Règles : 
 

 La hauteur maximale des constructions à usage d’habitat autorisées par le présent règlement 
est fixée à 7 mètres (R+1+combles ou R+1 en toit terrasse). 

 Les annexes sont limitées à 3 mètres à l’égout de toit. 
 Les infrastructures et équipements publics ne sont pas concernés par le présent article. 
 Les ouvrages de faibles emprises (cheminées, paratonnerres…) ne sont pas compris dans le 

calcul des hauteurs. 
 Un dépassement ou une réduction de la hauteur réglementaire pourra être imposé dans la 

limite d’un niveau pour permettre de faire régner la même hauteur que les constructions 
voisines ou les bâtiments existants sur le terrain. 

 
 

Article 11 – UE : aspect extérieur 

 
Pour rappel, conformément à l’article R. 111-27  du code de l’urbanisme, le projet peut être refusé ou 
n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 
ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 
 

 Le présent article ne s’applique pas aux bâtiments et équipements publics.   
 Les constructions d’architecture moderne ou tendant à la réduction des consommations 

énergétiques sont autorisées sous conditions de s’intégrer à l’environnement immédiat. 
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 Les constructions nouvelles ou les changements de destination des constructions devront 
s’inspirer des formes d’habitat local, notamment pour leur morphologie, leur structure, leur 
organisation, leur volume et l’aspect des matériaux employés.  

 Les clôtures, toitures et façades doivent être de conception simple et s’harmoniser avec les 
constructions principales, tout en recherchant une unité d’aspect avec les habitations et 
installations avoisinantes.  

 En cas d’extensions, d’adaptations ou de transformations du bâtiment principal, celles-ci 
devront se faire dans le respect des volumes et des pentes de toitures existantes. 

 Les clôtures ne devront pas remettre en cause la fonctionnalité des corridors écologiques 
identifiés au plan de zonage. A leur contact ou dans l’emprise de ces corridors, il devra être 
laissé un passage pour la faune en bas des clôtures et leur hauteur maximum ne devra pas 
entraver le passage de la grande faune. 

 
 

Article 12 – UE : stationnement 

 

Définitions : 
 

Pour les obligations exprimées en tranche de surface de plancher, on considère les tranches de 
plancher entamées. 

 
Pour les obligations exprimées en %, en cas de besoin, on arrondit à l’entier supérieur.  

 
La surface minimale à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule est de 12,5 mètres² (soit 
5 mètres x 2,5 mètres), accompagnée sur le terrain de la surface permettant l'accès sécurisé et les 
manœuvres de manière satisfaisante. 
 
La surface minimale à prendre en compte pour le stationnement d'un vélo est de 2 mètres² (soit 2 
mètres x 1 mètre), accompagnée sur le terrain de la surface permettant l'accès sécurisé et les 
manœuvres de manière satisfaisante. 
 
Règles : 

 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de toute construction nouvelle doit être 
assuré en dehors du domaine public.  

 
En cas de changement de destination, le nombre de place de stationnement de la nouvelle destination 
doit être respecté dans les mêmes conditions que les nouvelles constructions. 
 
Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, les aires de stationnement extérieurs doivent 
être perméables (espaces minéraux sablés ou pavés). Les espaces enrobés devront être limités. 
 
Normes de stationnement véhicules motorisés : 

 
 Pour les constructions nouvelles à usage d’habitation autorisées par le présent règlement ou la 

réfection des constructions à usage d’habitation, il est exigé la création minimum de deux 
places de stationnement par logement sur la parcelle d’accueil de la construction. 

 Pour toute construction à usage d’entrepôt, 3 places de stationnement devront être créées par 
tranche de 100m² de surface de plancher entamée. 
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 Pour toute construction à usage de bureau, 1 place de stationnement devra être créée par 
tranche de 55m² de surface de plancher entamée. 

 Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère des établissements, 
ces besoins pourront être adaptés compte tenu de la nature, de la situation de la construction 
ou d'une polyvalence éventuelle d'utilisation des aires. 

  
Normes de stationnement vélo : 

 
 Bureaux : 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 
 Equipements publics : à minima une place pour 10 employés. Le stationnement pour visiteurs 

devra être également prévu en adéquation avec l’activité en question. 
 Etablissements scolaires : 1 place pour huit à douze élèves. 

 
 

Article 13 – UE : espaces libres et plantations – espaces boisés classés 

 
 Toute plantation d’espèces invasives est interdite (cf. liste annexée au présent règlement). 
 Les infrastructures et équipements publics ne sont pas concernés par le présent article. 
 Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés 

classés figurant comme tels aux documents graphiques du présent PLU, 

 

Article 14 – UE : coefficient d’occupation du sol (COS) 

 
 Cet article n’est pas réglementé en application de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi 

ALUR.  
 

 

Article 15 – UE : performances énergétiques et environnementales 

 
 Toute construction devra être conforme avec les normes en vigueur. 
 Si les caractéristiques de l’unité foncière se présentent à un choix d’orientation, il pourra être 

demandé d’orienter les constructions sur un axe Nord-ouest – Sud-est suivant l’illustration 
explicative ci-dessous. 

 

. 
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Article 16 – UE : infrastructures et réseaux de communications électroniques 

 
 Toute construction devra prévoir le raccordement aux communications numériques si 

existantes. 
 En cas d’absence d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques, les 

constructions n’ont aucune obligation. 
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CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR « H » DE LA ZONE 
URBAINE 

 
 

 
Pour tout aménagement de plus de 1000 m² dans les unités fonctionnelles de zones humides 
prioritaires identifiées par la trame « corridor écologique » au plan de zonage ou dans les enveloppes 
de classe 3 des enveloppes d’alerte de la DRIEE (plan annexé au présent règlement), il est nécessaire 
de vérifier au préalable si la zone est avérée humide selon les critères de l’arrêté ministériel du 24 juin 
2008. Si tel est le cas, le pétitionnaire devra nécessairement se rapprocher de la Direction 
Départementale des Territoires et déposer un dossier loi sur l’eau de déclaration (si plus de 100m² 
impactés) ou d’autorisation loi sur l’eau (si plus de 10000 m² impactés). Le projet pourrait être refusé 
par la police de l’eau au titre de sa non-conformité avec le règlement du SAGE de l’Yerres qui interdit 
l’impact de plus de 1000m² de zones humides avérées. 
 
 

 

Article 1 – UH : occupations et utilisations du sol interdites 

 
 Les constructions à usage d’industrie. 

 
 

Article 2 – UH : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 
 Les constructions à usage agricoles et forestières à la double condition que ces dernières 

soient en continuité de constructions existantes et qu’elles ne génèrent pas de gênes (olfactive, 
sonore…) supplémentaires. 

 Les constructions à usage de bureau, de commerce ou d’hébergement hôtelier à condition 
qu’elles ne nuisent pas à l’environnement immédiat (olfactive, sonore…) des zones d’habitat. 

 Les constructions à usage d’artisanat ou d’entrepôt à la double condition qu’elles  ne 
dépassent pas une surface de 60m² de surface de plancher et qu’elles ne nuisent pas à 
l’environnement immédiat (olfactive, sonore…) des zones d’habitat. 

 Les mares identifiées au plan de zonage en tant qu’élément naturel à préserver au titre de 
l’article L151-23 du code de l’urbanisme ne peuvent en aucun cas être détruites (par 
comblement, remblaiement, assèchement…). Toute modification de leur alimentation en eau 
est interdite. 

 
 

Article 3 – UH : accès et voiries 

 
Accès 
 

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins d’être desservi par une servitude de passage 
suffisante. 

 Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile. 
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 Le permis de construire peut être subordonné à la réalisation d’aménagements particuliers 
concernant les accès et tenant compte de la nature et de l’intensité de la circulation. 

 Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation, peut être interdit. 

 L’ensemble des accès créés sur la RD32 devra être travaillé avec le gestionnaire des routes. 
 
Voirie 
 

 Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies nouvelles doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. Aucune 
voie nouvelle, publique ou privée, ouverte à la circulation automobile, ne devra avoir une 
largeur inférieure à 6,40 mètres dont 1,40 mètre pour un trottoir au minimum. 

 Les voies nouvelles en impasse d’une longueur supérieure à 50 mètres doivent être 
aménagées dans leur partie terminale afin de permettre à tout véhicule de faire aisément demi-
tour et de satisfaire aux besoins des véhicules de défense contre l’incendie et des services 
publics. 

 
 

Article 4 – UH : desserte par les réseaux 

 
Eau potable 
 

 Toute construction ou installation qui requiert d’être alimentée en eau potable, doit l’être par 
branchement au réseau public de distribution. 

 
Assainissement 
 

 Pour les secteurs zonés en assainissement collectif, le branchement à un système 
d’assainissement collectif de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
construction ou installation engendrant des eaux usées. Sur les secteurs zonés en 
assainissement non collectif, des installations d’assainissement autonome en conformité avec 
les normes en vigueur (se référer au contrôle via le SPANC) doivent permettre de traiter les 
eaux usées. 

 Les effluents susceptibles d’affecter le fonctionnement normal du système d’assainissement 
collectif doivent faire l’objet d’un prétraitement avant rejet dans le système collectif. En tout état 
de cause, les effluents non domestiques doivent à minima faire l’objet d’un arrêté 
d’autorisations du maître d’ouvrage du réseau récepteur voire d’une convention si les volumes 
et quantités de pollution émises le justifient. 
 
Eaux pluviales 
 

 Dans la mesure des possibilités techniques, l'écoulement des eaux pluviales doit être géré sur 
chaque unité foncière (en particulier pour les nouvelles constructions) par tout moyen approprié 
de façon à ralentir la montée des eaux dans les cours d'eau en cas de fortes pluies et à 
préserver le milieu naturel. Tout projet entraînant une augmentation notable de la surface 
imperméabilisée doit comporter une réflexion pour une gestion des eaux pluviales à la source 
avec, si l’infiltration n’est pas possible, des débits de fuite contrôlés vers les exutoires en accord 
avec les préconisations du zonage d’assainissement des eaux pluviales. 
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 Toute nouvelle construction doit faire son affaire des eaux de toiture par infiltration à la parcelle 
ou récupération des eaux de pluie, sauf en cas d’impossibilité technique. 

 
 

Article 5 – UH : caractéristiques des terrains. 

 
 Cet article n’est pas réglementé en application de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi 

ALUR.  
 
 

Article 6 – UH : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 
Généralités : 
 
Les distances indiquées sont mesurées entre la limite d’emprise (des voies publiques ou privées 
existantes, à modifier ou à créer et/ou par rapport à la limite de l’emprise publique) et le nu de la façade 
ou le point le plus proche de l’installation. 
 
Les règles d’implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées et emprises 
publiques mentionnées ci-après ne s'appliquent pas en cas de rénovation, reconstruction ou 
transformation d’une construction. Dans ce cas, l’implantation peut se faire dans le prolongement de 
ladite construction sans aggraver la situation initiale. 

 
Règles : 
 

 Tout point d’une construction autorisée par le présent règlement devra être situé entre 0 et 35 
mètres. 

 Les annexes pourront s’implanter au-delà de 35 mètres. 
 L’implantation des ouvrages à caractère technique doit se faire à l’alignement sans occuper le 

domaine public. 
 L’implantation des constructions doit se faire à au moins 15 mètres de l’emprise ferroviaire en 

dehors des constructions utiles à l’exploitation ferroviaire. 
 Les constructions et installations doivent s’implanter à une distance minimale de 6 mètres des 

berges, des zones humides repérées, des cours d’eau (hors Marsange) et des fossés. 
 Les constructions et installations doivent s’implanter à une distance minimale de 10 mètres des 

berges de la Marsange. 
 
 

Article 7 – UH : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
Généralités : 
 
Les distances indiquées sont mesurées entre la limite séparative et le nu de la façade ou le point le plus 
proche de l’installation. 
 
Les règles d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ne s'appliquent pas en 
cas de réfection, extension ou adaptation portant sur une construction existante, et ne respectant pas 
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les règles précédentes ; dans ce cas, l’implantation peut se faire dans le prolongement de ladite 
construction sans aggraver la situation initiale. 
 
Règles : 

 
 Les constructions peuvent être édifiées sur les limites séparatives ou avec un recul minimum de 

3 mètres. 
 En cas de façade comportant une baie, la partie de la construction comportant la baie devra 

être implantée à 8 mètres. 
 

 

Article 8 – UH : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

 

Généralités : 
 
Les distances indiquées sont mesurées entre le nu de la façade de chaque construction. 
 
Règles : 
 

 Toutes constructions, hors annexe, devront observer un recul d’au moins 8 mètres. 
 
 

Article 9 – UH : emprise au sol 

 
Définitions : 
 
L‘emprise au sol est déterminée par la surface projetée de toute construction sur le terrain d’accueil. Il 
s’agit de la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus, 
comprenant l'épaisseur des murs extérieurs, matériaux isolants et revêtements extérieurs compris, les 
éléments en débord (auvents, acrotères, bandeaux, corniches, marquises…) et en surplomb (balcons, 
loggias, coursives) de la construction. 

 
Règles : 
 

 La somme de l’emprise de toutes les constructions est limitée à 35% de la surface de la 
parcelle d’accueil. 

 Les annexes sont limitées à 30m². 
 
 

Article 10 – UH : hauteur des constructions 

 
Définitions : 
 
La hauteur des constructions est mesurée au faîtage, à l’égout de toit, au sommet de l’acrotère ou hors 
tout à partir du point le plus bas du terrain d’accueil avant les travaux d'exhaussement ou d'affouillement 
du sol nécessaires pour la réalisation du projet. 
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Les éléments de superstructure sont les parties de construction élevées au-dessus de la construction 
principale. 
 
Généralités : 
 
En cas de réfection, extension, adaptation ou changement de destination d’une construction dont la 
hauteur est supérieure à celles indiquées, les règles citées ci-après ne s’appliquent pas. Dans ce cas, 
elles sont limitées à la hauteur d’origine des constructions. 
 

Règles : 
 

 Les infrastructures et équipements publics ne sont pas concernés par le présent article. 
 La hauteur maximale des constructions est fixée à 5 mètres à l’égout du toit ou à l’acrotère 

(R+combles ou R+0 en toit terrasse). 
 Les annexes sont limitées à 3 mètres à l’égout de toit. 
 Les ouvrages de faibles emprises (cheminées, paratonnerres…) ne sont pas compris dans le 

calcul des hauteurs. 
 Un dépassement ou une réduction de la hauteur réglementaire pourra être imposé dans la 

limite d’un niveau pour permettre de faire régner la même hauteur que les constructions 
voisines ou les bâtiments existants sur le terrain. 

 
 

Article 11 – UH : aspect extérieur 

 
Pour rappel, conformément à l’article R. 111-27  du code de l’urbanisme, le projet peut être refusé ou 
n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 
ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 
 

 Le présent article ne s’applique pas aux bâtiments et équipements publics.   
 Les constructions d’architecture moderne ou tendant à la réduction des consommations 

énergétiques sont autorisées sous conditions de s’intégrer à l’environnement immédiat. 
 Les constructions nouvelles ou les changements de destination des constructions devront 

s’inspirer des formes d’habitat local, notamment pour leur morphologie, leur structure, leur 
organisation, leur volume et l’aspect des matériaux employés.  

 Les clôtures, toitures et façades doivent être de conception simple et s’harmoniser avec les 
constructions principales, tout en recherchant une unité d’aspect avec les habitations et 
installations avoisinantes.  

 En cas d’extensions, d’adaptations ou de transformations du bâtiment principal, celles-ci 
devront se faire dans le respect des volumes et des pentes de toitures existantes. 

 Les extensions et les annexes accolées sont exonérées des dispositions particulières. 
 
Toitures 
 

 Ces règles ne s’appliquent pas aux extensions. 
 Les pentes de toitures à plusieurs pans seront comprises entre 35°et 45°.  
 Dans le cas de toiture à un seul pan, l’angle devra être compris entre 20° et 40°, sauf si cette 

dernière est destinataire d’un dispositif de production d’énergie renouvelable, dans ce cas, des 
dérogations pourront être autorisées. 
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 En cas de réfection partielle, la toiture devra être réalisée avec le même matériau que celui 
employé sur le reste de la toiture. 
 
Façades 
 

 En cas de réfection, les ornementations maçonnées traditionnelles existantes doivent être 
conservées ou remplacées. 

  
Clôtures 
 

 La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres en limite séparatives. 
 La hauteur maximale des clôtures est limitée à 2 mètres en limite d’emprise publique. Elles 

devront être composées d’un mur bahut de 0,60 mètre à 1 mètre avec un complément végétal 
ou d’une haie vive doublée d’un grillage sombre ou d’une grille. 

 Les clôtures ne devront pas remettre en cause la fonctionnalité des corridors écologiques 
identifiés au plan de zonage. A leur contact ou dans l’emprise de ces corridors, il devra être 
laissé un passage pour la faune en bas des clôtures et leur hauteur maximum ne devra pas 
entraver le passage de la grande faune. 

 
 

Article 12 – UH : stationnement 

 
Définitions : 

 
Pour les obligations exprimées en tranche de surface de plancher, on considère les tranches de 
plancher entamées. 

 
Pour les obligations exprimées en %, en cas de besoin, on arrondit à l’entier supérieur.  

 
La surface minimale à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule est de 12,5 mètres² (soit 
5 mètres x 2,5 mètres), accompagnée sur le terrain de la surface permettant l'accès sécurisé et les 
manœuvres de manière satisfaisante. 
 
La surface minimale à prendre en compte pour le stationnement d'un vélo est de 2 mètres² (soit 2 
mètres x 1 mètre), accompagnée sur le terrain de la surface permettant l'accès sécurisé et les 
manœuvres de manière satisfaisante. 
 
Règles : 

 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de toute construction nouvelle doit être 
assuré en dehors du domaine public.  

 
En cas de changement de destination, le nombre de place de stationnement de la nouvelle destination 
doit être respecté dans les mêmes conditions que les nouvelles constructions. 

 
Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, les aires de stationnement extérieurs doivent 
être perméables (espaces minéraux sablés ou pavés). Les espaces enrobés devront être limités. 
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Normes de stationnement véhicules motorisés : 
 

 Hors opération de logement collectif, pour les constructions nouvelles à usage d’habitation, les 
changements d’affectation des locaux à destination d’habitation ou la réfection des 
constructions à usage d’habitation, il est exigé la création minimum de deux places de 
stationnement par logement sur la parcelle d’accueil de la construction. 

 Dans le cas d’une extension de plus de 50m² d’une construction à usage d’habitat, une place 
de stationnement devra être réalisée sur la parcelle d’accueil. 

 Les opérations de logement collectif devront comporter deux places de stationnement par 
logement et un complément d’une place supplémentaire non close et accessible à tous. 

 Pour toute construction à usage d’artisanat et d’entrepôt, 3 places de stationnement devront 
être créées par tranche de 100m² de surface de plancher entamée. 

 Pour toute construction à usage de commerce ou de bureau, 1 place de stationnement devra 
être créée par tranche de 55m² de surface de plancher entamée. 

 Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère des établissements, 
ces besoins pourront être adaptés compte tenu de la nature, de la situation de la construction 
ou d'une polyvalence éventuelle d'utilisation des aires. 

 
Normes de stationnement vélo : 

 
 Habitat collectif : 0,75 m² par logement pour les logements jusqu’à deux pièces principales et 

1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m². 
 Bureaux : 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 
 Activités, commerces de plus de 500 m² de surface de plancher et équipements publics : à 

minima une place pour 10 employés. Le stationnement pour visiteurs devra être également 
prévu en adéquation avec l’activité en question. 

 Etablissements scolaires : 1 place pour huit à douze élèves. 
 
 

Article 13 – UH : espaces libres et plantations – espaces boisés classés 

 
 Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés 

classés figurant comme tels aux documents graphiques du présent PLU, 
 Toute plantation d’espèces invasives est interdite (cf. liste annexée au présent règlement). 
 Les surfaces non affectées à la construction et au stationnement devront être plantées à raison 

d’un arbre à haute ou moyenne tige d’essence locale tous les 200m² d’espace non construit et 
entretenu. 

 Au moins 15% de la surface de l’unité foncière devront rester perméables aux eaux de pluie. 
 

 

Article 14 – UH : coefficient d’occupation du sol (COS) 

 
 Cet article n’est pas réglementé en application de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi 

ALUR.  
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Article 15 – UH : performances énergétiques et environnementales 

 
 Toute construction devra être conforme avec les normes en vigueur. 
 Si les caractéristiques de l’unité foncière se présentent à un choix d’orientation, il pourra être 

demandé d’orienter les constructions sur un axe Nord-ouest – Sud-est suivant l’illustration 
explicative ci-dessous. 

 

. 
 
 

Article 16 – UH : infrastructures et réseaux de communications électroniques 

 
 Toute construction devra prévoir le raccordement aux communications numériques si 

existantes. 
 En cas d’absence d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques, les 

constructions n’ont aucune obligation. 
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CHAPITRE 5 : DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR « X » DE LA ZONE 
URBAINE 

 
 
 

Article 1 – UX : occupations et utilisations du sol interdites 

 
 Les constructions à usage agricole et/ou forestier. 

 
 

Article 2 – UX : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 
 Les constructions à usage d’industrie, de bureau, d’entrepôt, d’hébergement hôtelier et 

d’artisanat à condition qu’elles  ne nuisent pas à l’environnement immédiat (olfactive, 
sonore…) des zones d’habitat. 

 Les constructions et les installations à usage d’habitation à condition qu’elles correspondent 
aux besoins de fonctionnement ou de gardiennage, dans la limite d'une habitation par projet et 
à condition que l’habitation soit intégrée au volume principal de la construction projetée dans la 
limite de 100m² de surface de plancher. 

 
 

Article 3 – UX : accès et voiries 

 
Accès 
 

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins d’être desservi par une servitude de passage 
suffisante. 

 Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile. 

 Le permis de construire peut être subordonné à la réalisation d’aménagements particuliers 
concernant les accès et tenant compte de la nature et de l’intensité de la circulation. 

 Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation, peut être interdit. 

 
Voirie 
 

 Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies nouvelles doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. Aucune 
voie nouvelle, publique ou privée, ouverte à la circulation automobile, ne devra avoir une 
largeur inférieure à 7,40 mètres dont 1,40 mètre pour un trottoir au minimum. 

 Les voies nouvelles en impasse d’une longueur supérieure à 50 mètres doivent être 
aménagées dans leur partie terminale afin de permettre à tout véhicule de faire aisément demi-
tour et de satisfaire aux besoins des véhicules de défense contre l’incendie et des services 
publics. 
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Article 4 – UX : desserte par les réseaux 

 
Eau potable 
 

 Toute construction ou installation qui requiert d’être alimentée en eau potable, doit l’être par 
branchement au réseau public de distribution. 

 
Assainissement 
 

 Pour les secteurs zonés en assainissement collectif, le branchement à un système 
d’assainissement collectif de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
construction ou installation engendrant des eaux usées. Sur les secteurs zonés en 
assainissement non collectif, des installations d’assainissement autonome en conformité avec 
les normes en vigueur (se référer au contrôle via le SPANC) doivent permettre de traiter les 
eaux usées. 

 Les effluents susceptibles d’affecter le fonctionnement normal du système d’assainissement 
collectif doivent faire l’objet d’un prétraitement avant rejet dans le système collectif. En tout état 
de cause, les effluents non domestiques doivent à minima faire l’objet d’un arrêté 
d’autorisations du maître d’ouvrage du réseau récepteur voire d’une convention si les volumes 
et quantités de pollution émises le justifient. 

 
Eaux pluviales 
 

 Dans la mesure des possibilités techniques, l'écoulement des eaux pluviales doit être géré sur 
chaque unité foncière (en particulier pour les nouvelles constructions) par tout moyen approprié 
de façon à ralentir la montée des eaux dans les cours d'eau en cas de fortes pluies et à 
préserver le milieu naturel. Tout projet entraînant une augmentation notable de la surface 
imperméabilisée doit comporter une réflexion pour une gestion des eaux pluviales à la source 
avec, si l’infiltration n’est pas possible, des débits de fuite contrôlés vers les exutoires en accord 
avec les préconisations du zonage d’assainissement des eaux pluviales. 

 Toute nouvelle construction doit faire son affaire des eaux de toiture par infiltration à la parcelle 
ou récupération des eaux de pluie, sauf en cas d’impossibilité technique. 

 
 

Article 5 – UX : caractéristiques des terrains. 

 
 Cet article n’est pas réglementé en application de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi 

ALUR.  
 
 

Article 6 – UX : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 
Généralités : 
 
Les distances indiquées sont mesurées entre la limite d’emprise (des voies publiques ou privées 
existantes, à modifier ou à créer et/ou par rapport à la limite de l’emprise publique) et le nu de la façade 
ou le point le plus proche de l’installation. 
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Les règles d’implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées et emprises 
publiques mentionnées ci-après ne s'appliquent pas en cas de rénovation, reconstruction ou 
transformation d’une construction. Dans ce cas, l’implantation peut se faire dans le prolongement de 
ladite construction sans aggraver la situation initiale. 

 
Règles : 
 

 Toute construction doit observer un recul minimum de 10 mètres. 
 Les annexes de moins de 20 m² de surface de plancher sont dispensées des dispositions 

particulières ci-dessus. Toutefois leur implantation devra se faire avec un recul minimum de 1 
mètre de l'alignement des voies. 

 L’implantation des ouvrages à caractère technique doit se faire à l’alignement sans occuper le 
domaine public. 

 L’implantation des constructions doit se faire à au moins 15 mètres de l’emprise ferroviaire en 
dehors des constructions utiles à l’exploitation ferroviaire. 

 Les constructions et installations doivent s’implanter à une distance minimale de 6 mètres des 
berges, des zones humides repérées, des cours d’eau et des fossés. 

 
 

Article 7 – UX : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Généralités : 
 
Les distances indiquées sont mesurées entre la limite séparative et le nu de la façade ou le point le plus 
proche de l’installation. 
 
Les règles d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ne s'appliquent pas en 
cas de réfection, extension ou adaptation portant sur une construction existante, et ne respectant pas 
les règles précédentes ; dans ce cas, l’implantation peut se faire dans le prolongement de ladite 
construction sans aggraver la situation initiale. 
 
Règles : 

 
 Toute construction doit observer un recul minimum de 5 mètres. 

 
 

Article 8 – UX : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

 

 Non réglementé. 
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Article 9 – UX : emprise au sol 

 
Définitions : 
 
L‘emprise au sol est déterminée par la surface projetée de toute construction sur le terrain d’accueil. Il 
s’agit de la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus, 
comprenant l'épaisseur des murs extérieurs, matériaux isolants et revêtements extérieurs compris, les 
éléments en débord (auvents, acrotères, bandeaux, corniches, marquises…) et en surplomb (balcons, 
loggias, coursives) de la construction. 

 
Règles : 
 

 La somme de l’emprise de toutes les constructions est limitée à 80% de la surface de la 
parcelle d’accueil. 

 
 

Article 10 – UX : hauteur des constructions 

 
Définitions : 
 
La hauteur des constructions est mesurée au faîtage, à l’égout de toit, au sommet de l’acrotère ou hors 
tout à partir du point le plus bas du terrain d’accueil avant les travaux d'exhaussement ou d'affouillement 
du sol nécessaires pour la réalisation du projet. 
 
Les éléments de superstructure sont les parties de construction élevées au-dessus de la construction 
principale. 
 
Généralités : 
 
En cas de réfection, extension, adaptation ou changement de destination d’une construction dont la 
hauteur est supérieure à celles indiquées, les règles citées ci-après ne s’appliquent pas. Dans ce cas, 
elles sont limitées à la hauteur d’origine des constructions. 
 

Règles : 
 

 Les infrastructures et équipements publics ne sont pas concernés par le présent article. 
 La hauteur maximale des constructions à usage d’habitat autorisées par le présent règlement 

est fixée à 7 mètres (R+1+combles ou R+1 en toit terrasse). 
 Les annexes sont limitées à 3 mètres à l’égout de toit. 
 La hauteur des autres constructions autorisées par le présent règlement ne peut dépasser  

16 mètres hors tout. 
 Les ouvrages de faibles emprises (cheminées, paratonnerres…) ne sont pas compris dans le 

calcul des hauteurs. 
 Un dépassement ou une réduction de la hauteur réglementaire pourra être imposé dans la 

limite d’un niveau pour permettre de faire régner la même hauteur que les constructions 
voisines ou les bâtiments existants sur le terrain. 
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Article 11 – UX : aspect extérieur 

 
Pour rappel, conformément à l’article R. 111-27  du code de l’urbanisme, le projet peut être refusé ou 
n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 
ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 
 

 Le présent article ne s’applique pas aux bâtiments et équipements publics.   
 Les constructions d’architecture moderne ou tendant à la réduction des consommations 

énergétiques sont autorisées sous conditions de s’intégrer à l’environnement immédiat. 
 Les constructions nouvelles ou les changements de destination des constructions devront 

s’inspirer des formes d’habitat local, notamment pour leur morphologie, leur structure, leur 
organisation, leur volume et l’aspect des matériaux employés.  

 Les clôtures, toitures et façades doivent être de conception simple et s’harmoniser avec les 
constructions principales, tout en recherchant une unité d’aspect avec les habitations et 
installations avoisinantes.  

 En cas d’extensions, d’adaptations ou de transformations du bâtiment principal, celles-ci 
devront se faire dans le respect des volumes et des pentes de toitures existantes. 

 Les clôtures ne devront pas remettre en cause la fonctionnalité des corridors écologiques 
identifiés au plan de zonage. A leur contact ou dans l’emprise de ces corridors, il devra être 
laissé un passage pour la faune en bas des clôtures et leur hauteur maximum ne devra pas 
entraver le passage de la grande faune. 
 

 

Article 12 – UX : stationnement 

 
Définitions : 

 
Pour les obligations exprimées en tranche de surface de plancher, on considère les tranches de 
plancher entamées. 

 
Pour les obligations exprimées en %, en cas de besoin, on arrondit à l’entier supérieur.  

 
La surface minimale à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule est de 12,5 mètres² (soit 
5 mètres x 2,5 mètres), accompagnée sur le terrain de la surface permettant l'accès sécurisé et les 
manœuvres de manière satisfaisante. 
 
La surface minimale à prendre en compte pour le stationnement d'un vélo est de 2 mètres² (soit 2 
mètres x 1 mètre), accompagnée sur le terrain de la surface permettant l'accès sécurisé et les 
manœuvres de manière satisfaisante. 
Règles : 

 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de toute construction nouvelle doit être 
assuré en dehors du domaine public.  

 
En cas de changement de destination, le nombre de place de stationnement de la nouvelle destination 
doit être respecté dans les mêmes conditions que les nouvelles constructions. 
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Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, les aires de stationnement extérieurs doivent 
être perméables (espaces minéraux sablés ou pavés). Les espaces enrobés devront être limités. 

 
Normes de stationnement véhicules motorisés : 

 
 Pour les constructions nouvelles à usage d’habitation autorisées par le présent règlement ou la 

réfection des constructions à usage d’habitation, il est exigé la création minimum de deux 
places de stationnement par logement sur la parcelle d’accueil de la construction. 

 Pour toute construction à usage d’industrie, d’artisanat et d’entrepôt, 3 places de stationnement 
devront être créées par tranche de 100m² de surface de plancher entamée. 

 Pour toute construction à usage de commerce ou de bureau, 1 place de stationnement devra 
être créée par tranche de 55m² de surface de plancher entamée. 

 Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère des établissements, 
ces besoins pourront être adaptés compte tenu de la nature, de la situation de la construction 
ou d'une polyvalence éventuelle d'utilisation des aires. 

 
Normes de stationnement vélo : 

 
 Bureaux : 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 
 Activités, commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, industrie et équipements 

publics : à minima une place pour 10 employés. Le stationnement pour visiteurs devra être 
également prévu en adéquation avec l’activité en question. 

 Etablissements scolaires : 1 place pour huit à douze élèves. 
 
  

Article 13 – UX : espaces libres et plantations – espaces boisés classés 

 
 Les infrastructures et équipements publics ne sont pas concernés par le présent article. 
 Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés 

classés figurant comme tels aux documents graphiques du présent PLU, 
 Toute plantation d’espèces invasives est interdite (cf. liste annexée au présent règlement). 
 Les surfaces non affectées à la construction et au stationnement devront être plantées à raison 

d’un arbre à haute ou moyenne tige d’essence locale tous les 200m² d’espace non construit et 
entretenu. 

 
 

Article 14 – UX : coefficient d’occupation du sol (COS) 

 

 Cet article n’est pas réglementé en application de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi 
ALUR.  

 
 

Article 15 – UX : performances énergétiques et environnementales 

 
 Non réglementé. 
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Article 16 – UX : infrastructures et réseaux de communications électroniques 

 
 Toute construction devra prévoir le raccordement aux communications numériques si 

existantes. 
 En cas d’absence d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques, les 

constructions n’ont aucune obligation. 
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TITRE III : LES ZONES A URBANISER 
 
 
 
 
Comme indiqué à l’article R.151-20 du code de l’urbanisme : Les zones à urbaniser sont dites " zones 
AU ". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation.  
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations 
d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions 
d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une 
opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, 
le règlement.  
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à 
l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme 
comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone. 
 
 
Les zones à urbaniser peuvent être divisées en 2 secteurs : 

 
 IAU : secteur immédiatement constructible sous forme d’opération d’aménagement d’ensemble. 

 

 IIAU : secteur destiné à une urbanisation à plus long terme nécessitant une modification ou une 
révision du PLU pour être ouvert à l’urbanisation. 

 
 
 
Une seule zone à urbaniser est présente sur le territoire de PRESLES-EN-BRIE, elle est de type I. 
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CHAPITRE 6 : DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR « 1 » DE LA ZONE A 
URBANISER 

 
 
 

Article 1 – 1AU : occupations et utilisations du sol interdites 

 
 Les constructions à usage d’industrie. 
 Les constructions à usage d’entrepôt. 
 Les constructions à usage d’hébergement hôtelier. 
 Les constructions à usage agricole et forestier. 

 
 

Article 2 – 1AU : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 
 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt général à 

condition d’être compatibles avec le caractère de la zone. 
 Les constructions et installations à usage de commerce, de bureau et d’artisanat à condition 

d’être compatibles avec le voisinage des habitations. 
 Les constructions à usage d’entrepôt à condition que la surface projetée soit de 30m² 

maximum et s’il n’en résulte pas de gêne supplémentaire pour les habitations environnantes. 
 
Conditions d’aménagement 
 

 Les occupations et utilisations du sol autorisées par les articles 1 et 2 – IAU sont admises à 
condition : 

o de se réaliser dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble ou de 
plusieurs opérations portant sur une superficie minimale de 1 hectare par opérations, 

o lorsqu’un reliquat de telles opérations a une superficie inférieure au minimum exigé, il 
pourra être urbanisé à condition de faire l’objet d’une seule opération couvrant la 
totalité des terrains de ce reliquat, 

o de permettre la poursuite de l’urbanisation cohérente de la zone et de ne pas provoquer 
la formation de terrains enclavés ou de terrains délaissés inconstructibles. 

 Dans le cas d’une construction à destination de service public et d’intérêt collectif, sa réalisation 
pourra se faire en dehors d’une opération d’aménagement d’ensemble, au fur et à mesure de la 
réalisation des équipements internes à la zone. 
 

 

Article 3 – 1AU : accès et voiries 

 
Accès 
 

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins d’être desservi par une servitude de passage 
suffisante. 

 Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile. 
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 Le permis de construire peut être subordonné à la réalisation d’aménagements particuliers 
concernant les accès et tenant compte de la nature et de l’intensité de la circulation. 

 Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation, peut être interdit. 

 L’ensemble des accès créés sur la RD32 devra être travaillé avec le gestionnaire des routes. 
 
Voirie 
 

 Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies nouvelles doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. Aucune 
voie nouvelle, publique ou privée, ouverte à la circulation automobile, ne devra avoir une 
largeur inférieure à 6,40 mètres dont 1,40 mètre pour un trottoir au minimum. 

 Les voies nouvelles en impasse d’une longueur supérieure à 30 mètres sont interdites. 
 
 

Article 4 – 1AU : desserte par les réseaux 

 
Eau potable 
 

 Toute construction ou installation qui requiert d’être alimentée en eau potable, doit l’être par 
branchement au réseau public de distribution. 

 
Assainissement 
 

 Pour les secteurs zonés en assainissement collectif, le branchement à un système 
d’assainissement collectif de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
construction ou installation engendrant des eaux usées. Sur les secteurs zonés en 
assainissement non collectif, des installations d’assainissement autonome en conformité avec 
les normes en vigueur (se référer au contrôle via le SPANC) doivent permettre de traiter les 
eaux usées. 

 Les effluents susceptibles d’affecter le fonctionnement normal du système d’assainissement 
collectif doivent faire l’objet d’un prétraitement avant rejet dans le système collectif. En tout état 
de cause, les effluents non domestiques doivent à minima faire l’objet d’un arrêté 
d’autorisations du maître d’ouvrage du réseau récepteur voire d’une convention si les volumes 
et quantités de pollution émises le justifient. 
Eaux pluviales 
 

 Dans la mesure des possibilités techniques, l'écoulement des eaux pluviales doit être géré sur 
chaque unité foncière (en particulier pour les nouvelles constructions) par tout moyen approprié 
de façon à ralentir la montée des eaux dans les cours d'eau en cas de fortes pluies et à 
préserver le milieu naturel. Tout projet entraînant une augmentation notable de la surface 
imperméabilisée doit comporter une réflexion pour une gestion des eaux pluviales à la source 
avec, si l’infiltration n’est pas possible, des débits de fuite contrôlés vers les exutoires en accord 
avec les préconisations du zonage d’assainissement des eaux pluviales. 

 Toute nouvelle construction doit faire son affaire des eaux de toiture par infiltration à la parcelle 
ou récupération des eaux de pluie, sauf en cas d’impossibilité technique. 
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Article 5 – 1AU : caractéristiques des terrains  

 
 Cet article n’est pas réglementé en application de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi 

ALUR.  
 
 

Article 6 – 1AU : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 
Généralités : 
 
Les distances indiquées sont mesurées entre la limite d’emprise (des voies publiques ou privées 
existantes, à modifier ou à créer et/ou par rapport à la limite de l’emprise publique) et le nu de la façade 
ou le point le plus proche de l’installation. 
 
Les règles d’implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées et emprises 
publiques mentionnées ci-après ne s'appliquent pas en cas de rénovation, reconstruction ou 
transformation d’une construction. Dans ce cas, l’implantation peut se faire dans le prolongement de 
ladite construction sans aggraver la situation initiale. 

 
Règles : 

 
 Le point d’une construction le plus proche de l’emprise publique existantes ou à créer doit être 

situé à une distance comprise entre 0 et 25 mètres.  
 Les annexes doivent s’implanter sur limite ou au-delà de 5 mètres. 
 L’implantation des ouvrages à caractère technique doit se faire à l’alignement sans occuper le 

domaine public. 
 L’implantation des constructions doit se faire à au moins 15 mètres de l’emprise ferroviaire en 

dehors des constructions utiles à l’exploitation ferroviaire. 
 Les constructions et installations doivent s’implanter à une distance minimale de 6 mètres des 

berges, des zones humides repérées, des cours d’eau (hors Marsange) et des fossés. 
 Les constructions et installations doivent s’implanter à une distance minimale de 10 mètres des 

berges de la Marsange. 
 
 

Article 7 – 1AU : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
Généralités : 
 
Les distances indiquées sont mesurées entre la limite séparative et le nu de la façade ou le point le plus 
proche de l’installation. 
 
Les règles d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ne s'appliquent pas en 
cas de réfection, extension ou adaptation portant sur une construction existante, et ne respectant pas 
les règles précédentes ; dans ce cas, l’implantation peut se faire dans le prolongement de ladite 
construction sans aggraver la situation initiale. 
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Règles : 
 

 Les constructions peuvent être édifiées sur les limites séparatives ou avec un recul minimum de 
3 mètres. 

 En cas de façade comportant une baie, la partie de la construction comportant la baie devra 
être implantée à 8 mètres. 

 Les piscines non couvertes sont dispensées des dispositions particulières ci-dessus. Leur 
implantation devra respecter une marge d'isolement de 3 m minimum.  

 
 

Article 8 – 1AU : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

 

Généralités : 
 
Les distances indiquées sont mesurées entre le nu de la façade de chaque construction. 
 
Règles : 
 

 Toutes constructions, hors annexe, devront observer un recul d’au moins 8 mètres. 
 
 

Article 9 – 1AU : emprise au sol 

 
 Non réglementé. 

 
 

Article 10 – 1AU : hauteur des constructions 

 
Définitions : 
 
La hauteur des constructions est mesurée au faîtage, à l’égout de toit, au sommet de l’acrotère ou hors 
tout à partir du point le plus bas du terrain d’accueil avant les travaux d'exhaussement ou d'affouillement 
du sol nécessaires pour la réalisation du projet. 
 
Les éléments de superstructure sont les parties de construction élevées au-dessus de la construction 
principale. 
 
Généralités : 
 
En cas de réfection, extension, adaptation ou changement de destination d’une construction dont la 
hauteur est supérieure à celles indiquées, les règles citées ci-après ne s’appliquent pas. Dans ce cas, 
elles sont limitées à la hauteur d’origine des constructions. 
 

Règles : 
 

 Les infrastructures et équipements publics ne sont pas concernés par le présent article. 
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 La hauteur maximale des constructions est fixée à 7 mètres (R+1+combles ou R+1 en toit 
terrasse). 

 Les annexes sont limitées à 3 mètres à l’égout de toit. 
 La hauteur des installations liées aux énergies renouvelables est mesurée hors tout.  
 Les ouvrages de faibles emprises (cheminées, paratonnerres…) ne sont pas compris dans le 

calcul des hauteurs. 
 
 

Article 11 – 1AU : aspect extérieur 

 
Pour rappel, conformément à l’article R. 111-27  du code de l’urbanisme, le projet peut être refusé ou 
n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 
ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 
 

 Le présent article ne s’applique pas aux bâtiments et équipements publics.   
 Les constructions d’architecture moderne ou tendant à la réduction des consommations 

énergétiques sont autorisées sous conditions de s’intégrer à l’environnement immédiat. 
 Les constructions nouvelles ou les changements de destination des constructions pourront 

s’inspirer des formes d’habitat local, notamment pour leur morphologie, leur structure, leur 
organisation, leur volume et l’aspect des matériaux employés.  

 Les clôtures, toitures et façades doivent être de conception simple et s’harmoniser avec les 
constructions principales, tout en recherchant une unité d’aspect avec les habitations et 
installations avoisinantes.  

 
Toitures 
 

 Ces règles ne s’appliquent pas aux extensions 
 Les pentes de toitures à plusieurs pans seront comprises entre 35°et 45°.  
 Dans le cas de toiture à un seul pan, l’angle devra être compris entre 20° et 40° sauf si cette 

dernière est destinataire d’un dispositif de production d’énergie renouvelable. 
 En cas de réfection partielle, la toiture devra être réalisée avec le même matériau que celui 

employé sur le reste de la toiture. 
 

Clôtures 
 

 La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres en limite séparatives. 
 La hauteur maximale des clôtures est limitée à 2 mètres en limite d’emprise publique. Elles 

devront être composées d’un mur bahut de 0,60 mètre à 1 mètre avec un complément végétal 
ou d’une haie vive doublée d’un grillage sombre ou d’une grille. 

 Les clôtures ne devront pas remettre en cause la fonctionnalité des corridors écologiques 
identifiés au plan de zonage. A leur contact ou dans l’emprise de ces corridors, il devra être 
laissé un passage pour la faune en bas des clôtures et leur hauteur maximum ne devra pas 
entraver le passage de la grande faune. 
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Article 12 – 1AU : stationnement 
 
Définitions : 

 
Pour les obligations exprimées en tranche de surface de plancher, on considère les tranches de 
plancher entamées. 

 
Pour les obligations exprimées en %, en cas de besoin, on arrondit à l’entier supérieur.  

 
La surface minimale à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule est de 12,5 mètres² (soit 
5 mètres x 2,5 mètres), accompagnée sur le terrain de la surface permettant l'accès sécurisé et les 
manœuvres de manière satisfaisante. 
 
La surface minimale à prendre en compte pour le stationnement d'un vélo est de 2 mètres² (soit 2 
mètres x 1 mètre), accompagnée sur le terrain de la surface permettant l'accès sécurisé et les 
manœuvres de manière satisfaisante. 
 
Règles : 

 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de toute construction nouvelle doit être 
assuré en dehors du domaine public.  

 
En cas de changement de destination, le nombre de place de stationnement de la nouvelle destination 
doit être respecté dans les mêmes conditions que les nouvelles constructions. 

 
Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, les aires de stationnement extérieurs doivent 
être perméables (espaces minéraux sablés ou pavés). Les espaces enrobés devront être limités. 

 
Normes de stationnement véhicules motorisés : 

 
 Hors opération de logement collectif, pour les constructions nouvelles à usage d’habitation, les 

changements d’affectation des locaux à destination d’habitation ou la réfection des 
constructions à usage d’habitation, il est exigé la création minimum de deux places de 
stationnement par logement sur la parcelle d’accueil de la construction. 

 Dans le cas d’une extension de plus de 50m² d’une construction à usage d’habitat, une place 
de stationnement devra être réalisée sur la parcelle d’accueil. 

 Les opérations de logement collectif devront comporter deux places de stationnement par 
logement et un complément d’une place supplémentaire non close et accessible à tous. 

 Pour toute construction à usage d’industrie, d’artisanat et d’entrepôt, 3 places de stationnement 
devront être créées par tranche de 100m² de surface de plancher entamée. 

 Pour toute construction à usage de commerce ou de bureau, 1 place de stationnement devra 
être créée par tranche de 40m² de surface de plancher entamée. 

 Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère des établissements, 
ces besoins pourront être adaptés compte tenu de la nature, de la situation de la construction 
ou d'une polyvalence éventuelle d'utilisation des aires. 

 
Normes de stationnement vélo : 

 
 Habitat collectif : 0,75 m² par logement pour les logements jusqu’à deux pièces principales et 

1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m². 
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 Bureaux : 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 
 Activités, commerces de plus de 500 m² de surface de plancher et équipements publics : à 

minima une place pour 10 employés. Le stationnement pour visiteurs devra être également 
prévu en adéquation avec l’activité en question. 

 Etablissements scolaires : 1 place pour huit à douze élèves. 
 

  

Article 13 – 1AU : espaces libres et plantations – espaces boisés classés 

 
 Toute plantation d’espèces invasives est interdite (cf. liste annexée au présent règlement). 
 Les surfaces non affectées à la construction et au stationnement devront être plantées à raison 

d’un arbre tous les 150m² d’espace non construit et entretenues.  
 Au moins 15% de la surface de l’unité foncière doivent rester perméables aux eaux de pluie. 
 Il est interdit de planter des haies mono-spécifiques. Lorsque la parcelle est en contact avec 

une zone A ou une zone N, il est interdit de planter des essences non locales ou horticoles sur 
la limite en contact avec la zone. Il est recommandé de planter des haies diversifiées 
d’essences locales citées en annexe dans les nouvelles plantations. 

 
 

Article 14 – 1AU : coefficient d’occupation du sol (COS) 

 
 Cet article n’est pas réglementé en application de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi 

ALUR.  
 
 

Article 15 – 1AU : performances énergétiques et environnementales 

 
 Toute construction devra être conforme avec les normes en vigueur. 
 Si les caractéristiques de l’unité foncière se présentent à un choix d’orientation, il pourra être 

demandé d’orienter les constructions sur un axe Nord-ouest – Sud-est suivant l’illustration 
explicative ci-dessous. 
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Article 16 – 1AU : infrastructures et réseaux de communications électroniques 

 
 Toute construction devra prévoir le raccordement aux communications numériques si 

existantes. 
 En cas d’absence d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques, les 

constructions n’ont aucune obligation. 
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TITRE IV : LES ZONES AGRICOLES 
 
 
 
 
Comme indiqué à l’article R.151-22 du code de l’urbanisme : Les zones agricoles sont dites " zones A ". 
Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
 
 
Aucun secteur n’est proposé sur le territoire de PRESLES-EN-BRIE pouvant être considéré commune 
un STECAL au sens de l’article L.151-13 du code de l’urbanisme. 
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CHAPITRE 7 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AGRICOLE 

 
 

 
Pour tout aménagement de plus de 1000 m² dans les unités fonctionnelles de zones humides 
prioritaires identifiées par la trame « corridor écologique » au plan de zonage ou dans les enveloppes 
de classe 3 des enveloppes d’alerte de la DRIEE (plan annexé au présent règlement), il est nécessaire 
de vérifier au préalable si la zone est avérée humide selon les critères de l’arrêté ministériel du 24 juin 
2008. Si tel est le cas, le pétitionnaire devra nécessairement se rapprocher de la Direction 
Départementale des Territoires et déposer un dossier loi sur l’eau de déclaration (si plus de 100m² 
impactés) ou d’autorisation loi sur l’eau (si plus de 10000 m² impactés). Le projet pourrait être refusé 
par la police de l’eau au titre de sa non-conformité avec le règlement du SAGE de l’Yerres qui interdit 
l’impact de plus de 1000m² de zones humides avérées. 
 

 
 

Article 1 – A : occupations et utilisations du sol interdites 

 
 Tous les travaux, constructions et installations sont interdits sauf indication contraire en article 

2. 
 Les mares identifiées au plan de zonage en tant qu’élément naturel à préserver au titre de 

l’article L151-23 du code de l’urbanisme ne peuvent en aucun cas être détruites (par 
comblement, remblaiement, assèchement…). Toute modification de leur alimentation en eau 
est interdite. 

 Toute urbanisation nouvelle est interdite dans la bande des 50 m de protection des lisières des 
massifs boisés de plus de 100 ha identifiée au plan de zonage, en dehors des sites urbains 
constitués. 

 
 

Article 2 – A : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 

 Les constructions et installations à condition d’être utiles et nécessaires à l'activité d’une 
exploitation agricole. 

 A la double condition de ne pas être incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages : 

o les constructions, installations ou travaux nécessaires à la réalisation, à l'entretien ou à 
la maintenance d'ouvrages d'intérêt général ou collectif ou liés à un service public, 

o les aménagements liés à la mise en place de pistes cyclables et cheminements 
piétonniers, 

o les affouillements et exhaussements du sol nécessaires à la réalisation d’une 
occupation du sol autorisée. 

 Les extensions, adaptations et réfections des constructions à usage d’habitat à condition 
qu’elles ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.  

 La création, l’extension et la transformation de bâtiments et installations nécessaires à la 
diversification de l’activité agricole, à condition : 

o de ne pas porter atteinte à la préservation des sols agricoles, 
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o d’être limitées en proportion par rapport au site de l’exploitation, 
o d’être implantés à proximité immédiate de l’exploitation, 
o de ne pas compromettre l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

 Les annexes des constructions à usage d’habitation à la triple condition d’être nécessaires à 
une construction à usage d’habitat principal déjà existante au moment de l’approbation du PLU, 
de ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité paysagère du site et d’être situées sur la 
même parcelle que la construction principale. 

 Les logements des agriculteurs et leurs annexes à la double condition d’être limités à 150m² 
de surface de plancher par exploitation et qu’ils soient situés entre 3 et 20 mètres des 
bâtiments agricoles qui doivent obligatoirement préexister. L’autorisation de constructions des 
logements est soumise à l’extrême nécessité de surveillance des bâtiments d’exploitation. 

 
 

Article 3 – A : accès et voiries 

 
 Les voies publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du 

matériel de lutte contre l’incendie, aux usages qu’elles supportent et aux opérations qu’elles 
doivent desservir. 

 L’autorisation administrative peut être refusée si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. 

 
 

Article 4 – A : desserte par les réseaux 

 
 Toute construction engendrant des eaux usées doit être raccordée au réseau public 

d’assainissement. En cas d’absence de réseau, les eaux usées devront être dirigées cers des 
dispositifs autonomes de traitement et d’évacuation. 

 Toute nouvelle construction doit faire son affaire des eaux de toiture par infiltration à la parcelle 
ou récupération des eaux de pluie, sauf en cas d’impossibilité technique. 

 
 

Article 5 – A : caractéristiques des terrains 

 
 Cet article n’est pas réglementé en application de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi 

ALUR.  
 
 

Article 6 – A : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 
Généralités : 
 
Les distances indiquées sont mesurées entre la limite d’emprise (des voies publiques ou privées 
existantes, à modifier ou à créer et/ou par rapport à la limite de l’emprise publique) et le nu de la façade 
ou le point le plus proche de l’installation. 
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Les règles d’implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées et emprises 
publiques mentionnées ci-après ne s'appliquent pas en cas de rénovation, reconstruction ou 
transformation d’une construction. Dans ce cas, l’implantation peut se faire dans le prolongement de 
ladite construction sans aggraver la situation initiale. 
 
Règles : 
 

 Tout point d'une construction doit respecter un recul minimum de 10 mètres de toute emprise 
publique. 

 Les extensions des constructions à usage d’habitat ne peuvent modifier la distance observée 
entre la limite d’emprise et le nu de la façade.  

 Cette règle ne s'applique pas : 
o en cas de réfection, extension ou adaptation portant sur une construction existante ne 

respectant pas les règles précédentes dans ce cas, l’implantation pourra se faire dans 
le prolongement de la dite construction sans jamais aggraver la situation initiale, 

o aux ouvrages à caractère technique nécessaires au fonctionnement de la voirie et des 
réseaux qui devront être implantés sur limite d’emprise publique. 

 
 

Article 7 – A : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Généralités : 
 
Les distances indiquées sont mesurées entre la limite séparative et le nu de la façade ou le point le plus 
proche de l’installation. 
 
Les règles d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ne s'appliquent pas en 
cas de réfection, extension ou adaptation portant sur une construction existante, et ne respectant pas 
les règles précédentes ; dans ce cas, l’implantation peut se faire dans le prolongement de ladite 
construction sans aggraver la situation initiale. 
 
Règles : 
 

 Tout point d'une construction doit respecter un recul minimum de 8 mètres de toute limite à 
l’exception des règles suivantes. 

 Les extensions des constructions à usage d’habitat ne peuvent modifier la distance observée 
entre la limite séparative et le nu de la façade.  

 Les constructions et installations doivent s’implanter à une distance minimale de 10 mètres des 
berges de la Marsange. 

 
 

Article 8 – A : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

 

Généralités : 
 
Les distances indiquées sont mesurées entre le nu de la façade de chaque construction. 
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Règles : 
 

 Le point le plus éloigné d’une annexe d’une construction à usage d’habitat ne peut être situé 
au-delà de 20 mètres de la construction principale. 

 
 

Article 9 – A : emprise au sol 

 
Définitions : 

 
L‘emprise au sol est déterminée par la surface projetée de toute construction sur le terrain d’accueil. Il 
s’agit de la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus, 
comprenant l'épaisseur des murs extérieurs, matériaux isolants et revêtements extérieurs compris, les 
éléments en débord (auvents, acrotères, bandeaux, corniches, marquises…) et en surplomb (balcons, 
loggias, coursives) de la construction. 

 
Règles : 

 
 Les annexes des constructions à usage d’habitat sont limitées à 30 m². 
 La somme des surfaces des constructions à usage d’habitat (annexes et extensions comprises) 

ne peut dépasser 180 m². 
 
 

Article 10 – A : hauteur des constructions 

 
Définitions : 
 
La hauteur des constructions est mesurée au faîtage, à l’égout de toit, au sommet de l’acrotère ou hors 
tout à partir du point le plus bas du terrain d’accueil avant les travaux d'exhaussement ou d'affouillement 
du sol nécessaires pour la réalisation du projet. 
 
Les éléments de superstructure sont les parties de construction élevées au-dessus de la construction 
principale. 
 
Généralités : 
 
En cas de réfection, extension, adaptation ou changement de destination d’une construction dont la 
hauteur est supérieure à celles indiquées, les règles citées ci-après ne s’appliquent pas. Dans ce cas, 
elles sont limitées à la hauteur d’origine des constructions. 
 

Règles : 
 

Bâtiments d’exploitation : 
 

 La hauteur maximale des constructions est limitée à 15 mètres hors tout. 
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Bâtiment d’habitation : 
 

 La hauteur maximale des constructions est fixée à 4 mètres à l’égout du toit ou à l’acrotère.  
 Les annexes sont limitées à 3 mètres à l’égout de toit. 
 Les ouvrages de faible emprise (cheminées, paratonnerre) ne sont pas compris dans le calcul 

des hauteurs. 
 
 

Article 11 – A : aspect extérieur 

 

Pour rappel, conformément à l’article R. 111-27  du code de l’urbanisme, le projet peut être refusé ou 
n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 
ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 
 

 Les bâtiments d’exploitation et la maison d’habitation éventuelle devront présenter une unité 
pour former un ensemble cohérent destiné à éviter la simple juxtaposition de constructions. 

 Les clôtures ne devront pas remettre en cause la fonctionnalité des corridors écologiques 
identifiés au plan de zonage. A leur contact ou dans l’emprise de ces corridors, il devra être 
laissé un passage pour la faune en bas des clôtures et leur hauteur maximum ne devra pas 
entraver le passage de la grande faune. 

 Les constructions devront présenter des couleurs discrètes (gris ou marron) de préférences 
mates. 

 
Bâtiments d’exploitation : 
 

 Ils devront présenter un aspect compatible avec l’environnement naturel afin de limiter au 
maximum leur impact visuel.  

 
Bâtiments d’habitation : 

 
Toitures 
 

 Ces règles ne s’appliquent pas aux extensions autorisées. 
 Les pentes de toitures à plusieurs pans seront comprises entre 35°et 45°.  
 Dans le cas de toiture à un seul pan, l’angle devra être compris entre 20° et 40° sauf si cette 

dernière est destinataire d’un dispositif de production d’énergie renouvelable. 
 En cas de réfection partielle, la toiture devra être réalisée avec le même matériau que celui 

employé sur le reste de la toiture. 
 
 

Article 12 – A : stationnement 

 
Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, les aires de stationnement extérieurs doivent 
être perméables (espaces minéraux sablés ou pavés). Les espaces enrobés devront être limités. 
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 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de toute construction ou installation 
nouvelle, autorisée par le présent règlement de zone, doit être assuré en dehors du domaine 
public sur des emplacements aménagés. 

 
 

Article 13 – A : espaces libres et plantations – espaces boisés classés 

 
 Toute plantation d’espèces invasives est interdite (cf. liste annexée au présent règlement). 
 Il est interdit de planter des haies mono-spécifiques. Il est interdit de planter des essences non 

locales ou horticoles. Il est recommandé de planter des haies diversifiées d’essences locales 
citées en annexe dans les nouvelles plantations. 

 Les infrastructures et équipements publics ne sont pas concernés par le présent article. 
 Tout projet de construction devra comprendre un projet de plantation à base d’arbres à haute 

ou moyenne tige, ou de haies vives composées d’essences locales traditionnelles, fruitières ou 
feuillues, de manière à intégrer le mieux possible les constructions dans l’environnement 
naturel. 

 
 

Article 14 – A : coefficient d’occupation du sol (COS) 

 
 Cet article n’est pas réglementé en application de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi 

ALUR.  
 
 

Article 15 – A : performances énergétiques et environnementales 

 
 Non réglementé. 

 
. 

Article 16 – A : infrastructures et réseaux de communications électroniques 

 
 Non réglementé. 
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TITRE V : LES ZONES NATURELLES 
 
 
 
 
Comme indiqué à l’article R.151-24 du code de l’urbanisme : Les zones naturelles et forestières sont 
dites " zones N ". Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, 
équipés ou non, à protéger en raison :  
1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 
du point de vue esthétique, historique ou écologique ;  
2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  
3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ;  
4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  
5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 
 
 
Les zones naturelles comprennent quatre secteurs : 
 

 Ne correspondant à un secteur dédié aux équipements publics et/ou d’intérêt collectif. 
 

 Nl correspondant à une zone de loisirs. 
 
Le secteur Nl constitue un STECAL au sens de l’article L.151-13 du code de l’urbanisme. 
 

 Nzh correspondant aux zones humides. 
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CHAPITRE 8 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE NATURELLE 

 
 

 
Pour tout aménagement de plus de 1000 m² dans les unités fonctionnelles de zones humides 
prioritaires identifiées par la trame « corridor écologique » au plan de zonage ou dans les enveloppes 
de classe 3 des enveloppes d’alerte de la DRIEE (plan annexé au présent règlement), il est nécessaire 
de vérifier au préalable si la zone est avérée humide selon les critères de l’arrêté ministériel du 24 juin 
2008. Si tel est le cas, le pétitionnaire devra nécessairement se rapprocher de la Direction 
Départementale des Territoires et déposer un dossier loi sur l’eau de déclaration (si plus de 100m² 
impactés) ou d’autorisation loi sur l’eau (si plus de 10000 m² impactés). Le projet pourrait être refusé 
par la police de l’eau au titre de sa non-conformité avec le règlement du SAGE de l’Yerres qui interdit 
l’impact de plus de 1000m² de zones humides avérées. 
 

 
 

Article 1 – N : occupations et utilisations du sol interdites 

 
 Tous les travaux, constructions et installations sont interdits sauf indication contraire en article 

2. 
 Les mares identifiées au plan de zonage en tant qu’élément naturel à préserver au titre de 

l’article L151-23 du code de l’urbanisme ne peuvent en aucun cas être détruites (par 
comblement, remblaiement, assèchement…). Toute modification de leur alimentation en eau 
est interdite. 

 Toute urbanisation nouvelle est interdite dans la bande des 50 m de protection des lisières des 
massifs boisés de plus de 100 ha identifiée au plan de zonage, en dehors des sites urbains 
constitués. 

 
 

Article 2 – N : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Dispositions particulières à la zone N hors secteurs Ne, Nl et Nzh : 

 
 Les constructions, installations et travaux nécessaires à l’exploitation des ressources 

forestières, à condition qu’ils soient compatibles avec le caractère naturel de la zone. 
 A la double condition de ne pas être incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 

pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages : 

o les constructions, installations ou travaux nécessaires à la réalisation, à l'entretien ou à 
la maintenance d'ouvrages d'intérêt général ou collectif ou liés à un service public, 

o les aménagements liés à la mise en place de pistes cyclables et cheminements 
piétonniers, 

o les affouillements et exhaussements du sol nécessaires à la réalisation d’une 
occupation du sol autorisée. 

 Les extensions, adaptations et réfections des constructions à usage d’habitat à condition 
qu’elles ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.  
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 La création, l’extension et la transformation de bâtiments et installations nécessaires à la 
diversification de l’activité agricole, à condition : 

o de ne pas porter atteinte à la préservation des sols agricoles, 
o d’être limitées en proportion par rapport au site de l’exploitation, 
o d’être implantés à proximité immédiate de l’exploitation, 
o de ne pas compromettre l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

 Les annexes des constructions à usage d’habitation à la triple condition d’être nécessaires à 
une construction à usage d’habitat principal déjà existante au moment de l’approbation du PLU, 
de ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité paysagère du site et d’être situées sur la 
même parcelle que la construction principale. 

 
Dispositions particulières aux secteurs Ne : 

 
 Les constructions et installations à condition d’être en lien avec la station d’épuration. 

 
Dispositions particulières aux secteurs Nl : 

 
 Les terrains de camping ou les parcs résidentiels de loisirs à condition qu’ils s’intègrent à 

l’environnement immédiat. 
 Les constructions de loisirs de plein air à condition qu’elles permettent la mise en valeur du 

milieu naturel. 
 

Dispositions particulières au secteur Nzh :  
 

 Les travaux de restauration des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions 
naturelles. 

 Les travaux prévus par le plan de gestion (s’il en existe un). 
 Les aménagements légers nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public de ces milieux, à 

condition que leur localisation et leur aspect ne portent pas atteinte à la préservation des 
milieux et que les aménagements soient conçus de manière à permettre un retour du site à 
l’état naturel (cheminement piétonniers, cyclables réalisées en matériaux perméables et non 
polluants, etc.). 

 
 

Article 3 – N : accès et voiries 

 
 Toute occupation et tout usage de sol nécessitant un accès est interdite sur les terrains qui ne 

seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
l'importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés, et 
notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficiles la circulation ou l'utilisation des 
engins de lutte contre l'incendie. 

 L’ensemble des accès créés sur la RD32 devra être travaillé avec le gestionnaire des routes. 
 Il est interdit de créer de nouveaux accès riverains sur la RD471. 
 Les restaurations de chemins ne devront se faire qu’avec des matériaux compatibles avec la 

nature du sol et ne présentant pas de risque de dégradation du milieu de quelque nature que ce 
soit. 
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Article 4 – N : desserte par les réseaux 

 
Eau potable 
 

 Toute construction ou installation qui requiert d’être alimentée en eau potable, doit l’être par 
branchement au réseau public de distribution. 

 Toutefois, à défaut de branchement possible sur le réseau de distribution d'eau potable, 
l'alimentation en eau peut être réalisée par captage, forage ou puits particuliers, conformément 
à la législation en vigueur. 

 Lorsque la construction n'est pas raccordée au réseau public de distribution d'eau, le permis de 
construire pourra être subordonné à la création d'une réserve d'eau de 120 mètres cubes si, 
dans un rayon de 400 mètres, il n'existe pas un point d'eau naturel ou artificiel pouvant servir 
aux besoins des services d'incendie. 
 
Assainissement 
 

 Pour les secteurs zonés en assainissement collectif, le branchement à un système 
d’assainissement collectif de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
construction ou installation engendrant des eaux usées. Sur les secteurs zonés en 
assainissement non collectif, des installations d’assainissement autonome en conformité avec 
les normes en vigueur (se référer au contrôle via le SPANC) doivent permettre de traiter les 
eaux usées. 

 Les effluents susceptibles d’affecter le fonctionnement normal du système d’assainissement 
collectif doivent faire l’objet d’un prétraitement avant rejet dans le système collectif. En tout état 
de cause, les effluents non domestiques doivent à minima faire l’objet d’un arrêté 
d’autorisations du maître d’ouvrage du réseau récepteur voire d’une convention si les volumes 
et quantités de pollution émises le justifient. 

 
Eaux pluviales 
 

 Dans la mesure des possibilités techniques, l'écoulement des eaux pluviales doit être géré sur 
chaque unité foncière (en particulier pour les nouvelles constructions) par tout moyen approprié 
de façon à ralentir la montée des eaux dans les cours d'eau en cas de fortes pluies et à 
préserver le milieu naturel. Tout projet entraînant une augmentation notable de la surface 
imperméabilisée doit comporter une réflexion pour une gestion des eaux pluviales à la source 
avec, si l’infiltration n’est pas possible, des débits de fuite contrôlés vers les exutoires en accord 
avec les préconisations du zonage d’assainissement des eaux pluviales. 

 Toute nouvelle construction doit faire son affaire des eaux de toiture par infiltration à la parcelle 
ou récupération des eaux de pluie, sauf en cas d’impossibilité technique. 

 
 

Article 5 – N : caractéristiques des terrains  

 
 Cet article n’est pas réglementé en application de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi 

ALUR.  
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Article 6 – N : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 
Généralités : 
 
Les distances indiquées sont mesurées entre la limite d’emprise (des voies publiques ou privées 
existantes, à modifier ou à créer et/ou par rapport à la limite de l’emprise publique) et le nu de la façade 
ou le point le plus proche de l’installation. 
 
Les règles d’implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées et emprises 
publiques mentionnées ci-après ne s'appliquent pas en cas de rénovation, reconstruction ou 
transformation d’une construction. Dans ce cas, l’implantation peut se faire dans le prolongement de 
ladite construction sans aggraver la situation initiale. 

 
Règles : 
 

 Toute construction ou installation devra être implantée à une distance d'au moins 3 mètres. 
 L’implantation des constructions doit se faire à au moins 15 mètres de l’emprise ferroviaire en 

dehors des constructions utiles à l’exploitation ferroviaire. 
 Les extensions des constructions à usage d’habitat ne peuvent modifier la distance observée 

entre la limite d’emprise et le nu de la façade.  
 Les constructions et installations doivent s’implanter à une distance minimale de 6 mètres des 

berges, des zones humides repérées, des cours d’eau (hors Marsange) et des fossés. 
 Les constructions et installations doivent s’implanter à une distance minimale de 10 mètres des 

berges de la Marsange. 
 Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 6 mètres de l’alignement 

de la voie existante, à créer ou à modifier, des berges et des cours d’eau.  
 Un recul de 75 mètres est demandé de part et d’autres de la RD471 pour l’ensemble des 

bâtiments. 
 
 

Article 7 – N : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
Généralités : 
 
Les distances indiquées sont mesurées entre la limite séparative et le nu de la façade ou le point le plus 
proche de l’installation. 
 
Les règles d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ne s'appliquent pas en 
cas de réfection, extension ou adaptation portant sur une construction existante, et ne respectant pas 
les règles précédentes ; dans ce cas, l’implantation peut se faire dans le prolongement de ladite 
construction sans aggraver la situation initiale. 
 
Règles : 
 

 Les constructions peuvent être édifiées sur les limites séparatives ou avec un recul minimum de 
3 mètres. 

 Les extensions des constructions à usage d’habitat ne peuvent modifier la distance observée 
entre la limite séparative et le nu de la façade.  
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 En cas de façade comportant une baie, la partie de la construction comportant la baie devra 
être implantée à 8 mètres. 

 
 

Article 8 – N : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

 
 Le point le plus éloigné d’une annexe d’une construction à usage d’habitat ne peut être situé 

au-delà de 20 mètres de la construction principale. 
 
 

Article 9 – N : emprise au sol 

 
Définitions : 
 
L‘emprise au sol est déterminée par la surface projetée de toute construction sur le terrain d’accueil. Il 
s’agit de la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus, 
comprenant l'épaisseur des murs extérieurs, matériaux isolants et revêtements extérieurs compris, les 
éléments en débord (auvents, acrotères, bandeaux, corniches, marquises…) et en surplomb (balcons, 
loggias, coursives) de la construction. 

 
Règles : 

 
 Les annexes des constructions à usage d’habitat sont limitées à 30 m². 
 La somme des surfaces des constructions à usage d’habitat (annexes et extensions comprises) 

ne peut dépasser 180 m². 
 
 

Article 10 – N : hauteur des constructions 

 
Définitions : 
 
La hauteur des constructions est mesurée au faîtage, à l’égout de toit, au sommet de l’acrotère ou hors 
tout à partir du point le plus bas du terrain d’accueil avant les travaux d'exhaussement ou d'affouillement 
du sol nécessaires pour la réalisation du projet. 
 
Les éléments de superstructure sont les parties de construction élevées au-dessus de la construction 
principale. 
 
Généralités : 
 
En cas de réfection, extension, adaptation ou changement de destination d’une construction dont la 
hauteur est supérieure à celles indiquées, les règles citées ci-après ne s’appliquent pas. Dans ce cas, 
elles sont limitées à la hauteur d’origine des constructions. 
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Règles : 
 

 Les infrastructures et équipements publics ne sont pas concernés par le présent article. 
 

Dispositions particulières à la zone N (hors secteur Ne, Nl et Nzh) : 
 

 La hauteur maximale des constructions est fixée à 4 mètres à l’égout du toit ou à l’acrotère.  
 Les annexes sont limitées à 3 mètres à l’égout de toit. 

 
Dispositions particulières aux secteurs Ne, Nl et Nzh : 
 

 Non règlementé. 
 

 

Article 11 – N : aspect extérieur 

 
Pour rappel, conformément à l’article R. 111-27  du code de l’urbanisme, le projet peut être refusé ou 
n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 
ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 
 

 Le présent article ne s’applique pas aux bâtiments et équipements publics.  
 Les constructions devront utiliser des matériaux naturels rendant l’implantation discrète dans le 

paysage. 
 Les toitures des constructions et installations autorisées devront se faire dans le respect des 

volumes et des pentes de toitures existantes. 
 Les clôtures ne devront pas remettre en cause la fonctionnalité des corridors écologiques 

identifiés au plan de zonage. A leur contact ou dans l’emprise de ces corridors, il devra être 
laissé un passage pour la faune en bas des clôtures et leur hauteur maximum ne devra pas 
entraver le passage de la grande faune. 

 Les aménagements de et/ou sur constructions ou installations autorisées doivent s’inspirer des 
formes d’habitat local, notamment pour leur morphologie, leur structure, leur organisation, leur 
volume et l’aspect des matériaux employés. Les clôtures, toitures et façades doivent être de 
conception simple et s’harmoniser avec les constructions principales, tout en recherchant une 
unité d’aspect avec les éléments bâtis et végétaux environnants.  

 Qu’elles soient sur limite d’emprise publique ou sur limite séparative, les clôtures devront être 
constituées de grilles ou de grillages sombres, pouvant être doublées d’une haie vive. 

 
 

Article 12 – N : stationnement 

 
Dispositions générales à la zone N et ses différents secteurs, hors secteur Nzh : 
 
Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, les aires de stationnement extérieurs doivent 
être perméables (espaces minéraux sablés ou pavés). Les espaces enrobés devront être limités. 
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 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de toute construction ou installation 
nouvelle, autorisée par le présent règlement de zone, doit être assuré en dehors du domaine 
public. 

 
Dispositions particulières au secteur Nzh : 
 

 Si le secteur est ouvert au public, sont autorisées les aires de stationnement indispensables à 
la maîtrise de la fréquentation automobile et à la prévention de la dégradation de ces espaces 
par la résorption du stationnement irrégulier, sans qu’il en résulte un accroissement des 
capacités effectives de stationnement, à conditions que ces aires ne soient pas cimentées ni 
bitumées et qu’aucune autre implantation ne soit possible. 
 

 

Article 13 – N : espaces libres et plantations – espaces boisés classés 

 
 Les infrastructures et équipements publics ne sont pas concernés par le présent article. 
 Tout projet de construction devra comprendre un projet de plantation à base d’arbres à haute 

ou moyenne tige, ou de haies vives composées d’essences locales traditionnelles, fruitières ou 
feuillues, de manière à intégrer le mieux possible les constructions dans l’environnement 
naturel. 

 Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés 
classés figurant comme tels aux documents graphiques du présent PLU. 

 Toute plantation d’espèces invasives est interdite (cf. liste annexée au présent règlement). 
 Il est interdit de planter des haies mono-spécifiques. Il est interdit de planter des essences non 

locales ou horticoles. Il est recommandé de planter des haies diversifiées d’essences locales 
citées en annexe dans les nouvelles plantations. 

Dispositions particulières au secteur Ne : 

 
 Les surfaces non affectées à la construction et au stationnement devront être plantées à raison 

d’un arbre à haute ou moyenne tige d’essence locale tous les 200m² d’espace non construit et 
entretenu. 

Dispositions particulières au secteur Nl : 

 
 Les surfaces non affectées à la construction et au stationnement devront être plantées à raison 

d’un arbre à haute ou moyenne tige d’essence locale tous les 50m² d’espace non construit et 
entretenu. 

 
 

Article 14 – N : coefficient d’occupation du sol (COS) 

 
 Cet article n’est pas réglementé en application de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi 

ALUR.  
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Article 15 – N : performances énergétiques et environnementales 

 
 Non réglementé. 

 
. 

Article 16 – N : infrastructures et réseaux de communications électroniques 

 
 Non réglementé. 



73 

 

TITRE VI : ANNEXES 

 
 

Annexe 1 : Liste des espèces végétales préconisées 
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Annexe 2 : Liste des espèces végétales invasives 
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Annexe 3 : Carte des zones humides de la DRIEE de niveau 3. 
 

 


